




















ASSEMBI.EE NATIONALE - SÉANCE DU 3 JUILi .ET 1959

	

1301

d'hôtels ; pas seulement dans la région itarisienne, mais dans
beaucoup de régions, à Marseille notamment . lieau'uup vivent
dans des taudis et parfois dans des caves. Des dizaines de
millie rs de travailtetus algériens sont entassés dans des meu-
blés et des baraques abominables . La plupart des jeunes ména-
ges et des futurs couples cherchent désespérément un appar-
tement pour abriter leur foyer naissant ou projette

Alors que vos services sont en face de dossiers d'offices
d' II . L . M . représentant des centaines de milliers de logements
à construire, quelques dizaines de milliers seulement de loge-
ments sont construits, environ, 200 .000, celle armée, d'apres
Vos propres indications.

Or rien que pour la ré g ion parisienne . plus de 120 .000 deman-
des de logenenL, sont léposées . 5 .000 seulement seront cons-
truits en 1959, par les offices 'publies d'Il . L. M.

Celle proportion se retrouve dans la plupart des grandes
villes et dans d 'autres localités.

De plus, il ne faut pas oublier qu ' à pr.rtir de 19l1 ;-1905 nous
allons nous trouver en face de la ,progression du nombre des
mariages, conséquence du développement de la natalité à partir
de 1915.

Par conséquent, dès maintenant, il convient d'envisager la
construction de logements pour ces futurs couples ; il ne faut
pas attendre 1901 ou 11ki5 peur y penser.

Enfin, il faut tenir compte aussi du fait que les familles
nombreuses sont en butte à des difficultés croissantes, car il
est difficile pour elles, aujourd 'hui, de loger et de séparer
quatr e ou cinq adolescents, garçons et filles, de douze à quinze
ans, tandis qu'il leur était relativement aisé de caser ces
mêmes enfants quand ils étaient tout petits.

Au nom des députés communistes, j avais déposé une propo-
sition de résolution, qui fut déclarée irrecevable parce qu'elle
entrainait des dépenses nouvelles. Il n ' en reste pas moins que
l'adoption des mesures que nous préconisons aurait perulis de
faire face aux besoins en logements locatifs.

Nous affirmions qu'aucune solution ne sera acceptable tant
que, comme première étape, un million de logements locatifs
n'auront pas été construits d ' ici trois ans.

Il faut construire 3 :0.(00 logements chaque année, dont
300 .000 réservés à la location simple . Sur ces 3(11 .000 loge-
ment:, 210 .000 pourraient être édifiés par les offices publics
d'If. L . M ., les 100 .0(0 autr es étant construits par les organis-
nies privés d 'If. L . M.

Une trancha de 50 .000 logements pourrait être lancée sous
forme de petits pavillons, en banlieue et en province, pour les
familles de travailleurs, par les offices et organismes d'If . L. M.

Enfin, une certaine proportion des logements construits
chaque année devrait être réservée aux jeunes ménages.

C'est pour cela que j'indiquais le chiffre de 350 .000 logements
à loyer, dont 100.000 réser vés aux jeunes ménages.

Naturellement un tel programme nécessite d'importants cré-
dits ; 350.004) logements I1 . 1 . . M. d ' un coin moyen de deux
titillions à deux millions et demi, représentent des investisse-
n'ente annuels de 800 milliards qui sont susceptibles d'être
obtenus par des prêts à long terme et des subventions du
budget de l'Ettt.

Notre proposition prévoyait que les prêts pourraient être
assurés par t• iargne, avec bonifications d'intérêts à la charge
de l'iftat.

L'organisme le mieux placé pour consentir ces prêts est la
'.aise des dépôte et consignations (lui pourrait assurer chaque

année 3(0 milliards.
600 millier 's pourraient être fournis par une taxation sur la

fortune des sociétés capitalistes et un prélèvement sur les
dépenses de guerre.

L 'accroissement d ' activité des entreprises du bâtiment consé-
cntive à l'exécution d'un tel programme se traduirait par des
plus-values fiscales d'environ 3g milliards par an.

Sans doute d'autres solutions peuvent titre trouvées . L'essen-
tiel est de construire ces 350.000 logements à loyer modéré
pour les familles de travailleurs parce que, si nous continuons
avec le rythme actuel, non seulement nous ne comble rons pas
le retard, niais dans trois ou quatre ans, en raison du dévelnp.
pernent de la natalité en France, nous nous trouverons avec un
déficit encore plus grand que celui que nous connaissons
aujourd'hui. (Applaudissements sur certains bancs d l ' extrême
gauche .)

Mme la présidente . La parole est à M. Devemy,

M. Roger Devemy, Monsieur le ministre, je tiens tout d'abord
à vous remercier pour votre exposé très clair et t r ès précis.

Au début de votre intervention, vous avez semblé attacher
Mn prix particulier au mobile qui a pu animer l'un ou l'autre
des parlementaires. En ce qui me concerne, Je tiens à préciser
- et je crois que ceci ne vous surprendra pas - rune ma
Curiosité a pour objet de faire le point, au milieu de l'année

1959, niais aussi et surtout d'attirer l 'attention, min seulement
du 'Mulette de la construction, mais du Gouvernement tout
entier . sur le rendez-vous du budget de 1 :1(141.

Eu égard à la loi de finances de 1959, promulguée par ordon-
nanee, l'examen des chiffre ,' qui sont admis pour les logements
lancés, les logements ;chemin; et le ; logements en cours . piler
le ; trois dernières années - 1956, 1957 et 1935 - puuvait sus-
citer de sérieuses inquiétudes au début de celle année.

Je mie pense pas, munsieur le minislrc, que vous contesterez
les chiffres de référence que je voudrais rappeler ici.

Logements mis eu chantier : en 1956, environ 321,500 ; en 1957,

environ 305 .0110 ; en 1958 - vous noué l ' avez déclaré tout à
l'heure - moins de 300.000 . En 1959, vous espérez atteindre ou
dépasser légèrement 3411.(.551 bvge!nente . Noue en ?lions à 32Lt4k)
en 1956, il n'y a donc pas lieu de crier victoire.

Logements eu cours de construction et non terminée : ce chif-
Ire, aussi, a sa valeur et, dans ce domaine, nous retruuveruns
les résultats de l'accélération du rythme de la coustueliom,
qui est utile à votre action personnelle, à laquelle je rends hein-
mage . Voici les chiffres : eu 1957, environ 587 .000 ; en 1055,

environ 598 .009.
Enfin, pour les logements terminés, les chiffres sont les sui-

vante : 236 .000 en 1056 ; 271 .0041 en 1957, 290 .000 en 195S . La
progression est constante et vous nous annoncez qu ' elle va
s'accentuer encore en 1959 puisque vous avez avancé avec pru-
dence le chiffre de 300 .000 logements . Je préférerais retenir lo
chiffre optimiste, que vous avez également laissé entrevoir,
de 305 .000 ou 310.000 logements.

L'examen de la situation au cours des trois années 1950,
1957 et 1955 noue apporte des raieo s de satisfaction par Io
progrès qu'il témoigne . Mais, pour dire tout à fait équitable et
précis il est nécessai re de noter que, durant celle mienne période
rte tr ois ans, la su rface moyenne ries logements n'a cessé de
diminuer : alors qu'elle était de 87 mitres carrés eu 1951, elle ,
est tombée à 70 mètres carrés en 1950 et à 688 mètres carrés
en 1057.

Faut-il ajouter que l'augmentation du cofut de la construc-
tion et la fixation de pris-plafond trop faibles ont dégradé les
conditions d ' habitabilité des logements familiaux

Vous avez eu connaissance de nombreux déboires, monsieur
le ministre, et je sais que vous vous préoccupez d'y perler
remède.

Pour la première fois celte année, d'après vos déclarations,
nous espérons avec vous que les objectifs de la loi-cadre de 1937
mirent atteints puisque, vous venez de le dire et je l'ai rap-
pelé, plus de 300.11(0 logements seront terminés en 1959.

J'insiste donc auprès de vous, monsieur le ministre, et auprès
de M . le ministre des finances puisque nous avons la bonne
fortune de voir M. Giscard d'Estaing au diane .du Gouverne-
ment, pour qu'il ne perde pas de vue les deux impératifs qui
s' imposent à nous du fait des p rogrès de notre démographie,
d'une part, et des conditions de la vie moderne, d'autre part.

Cela exige de la part du Gouvernement la préparation immé-
diate d'un plan à longue échéance. Au de rnier cmugrès des
II . I .. M ., à Bordeaux, un plan décennal vous a été suggéré.
A taon avis, cette proposition est sage et mérite d'êtr e retenue.
En 1965 - croyez-moi, je ne me suis pas concerté avec M . Bit-
loua - nous devrons dépasser le cap des 330 .000 logements
par an.

l .a vie moderne a aussi ses exigences . La construction des
logements doit s'inspirer d'un urbanisme et d'un humanisme
qui répondent à des données économiques et sociologiques préa-
lablement étudiées, ce qui entraine parfois ce quo je consi-
dère comme un rial nécessaire lorsque les circonstances nous
obligent :l réaliser ils grands ensembles immobiliers . Cependant
lorsque la surface des terrains à bltir le permet, n'oublions
jamais la préférence marquée de nos concitoyens pour la petite
maison et son petit jardin.

Dans tous les cas, monsieur le ministre, le Parlement, qui
tient coupe et vous en remercie de l'effort quo vous avez
réalisé - vous avez vous-même tout à l ' heure rendu hommage
à votre collègue des finances - sera toujou rs à vos côtés pour
vous aider à atteindre vos objectifs, Davantage de logements,
davantage de confo rt, c'est votre maxime et c'est aussi la
notre.

Davantage de logements - la nécessité n'est plus à démontrer
et il serait trop faille de faire vibrer la cor de sensible des
membres du Gouvernement ou du Parlement en évoquant lu
drame des tandis et des mal logés - cela signifie davantage
de crédits . Monsieur le ministre, vans disposez d'un atout
majeur dont vous ne manquerez pas de vous servir auprès
de votre collègue des finances . En construisant, vous faite;
certes urne politique sociale Indispensable mais vous apportez
du même euup une aide majeure à l'expansion écononuque.
M. l'irusy . qui est un homme d'un très grand bon sens, sait
comme chacun lei que lorsque le b9tinrenl va, tout va .
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Vous avez réussi à dépasser cette année le plafond des
2011 milliards de prêts du Crédit foncier . Soyez-en félicité et
t emercié.

Nous avons dit : a Davantage de logements, niais aussi davan-
tage do confort . Vous savez canule nous, monsieur le minis-
tre, que dans le domaine de la construction, certaines écono-
mies content cher.

Vous avez avec vos services techniques et avec le C. S . T. B.
déuun:é les graves inconvénients de l'abaissement de la qua-
lité de la eu :structien . Une de vos distinguées collaboratrices
attachée al voire cabinet a mis en évidence les erreurs à no
plus connnet ire.

Unis-je ajouter, monsieur le ministre, que bon nombre
d'industries françaises du bàlment sont disposées id conjuguer
leur; cf' pris avec les vùtres pour obtenir un meilleur confort
aux meilleurs prix?

Prenez des dispusiticns pour augmenter la surface minimum
des logements, facilitez, par une réglementation appropriée,
l'application des techniques modernes qui permettent l'amélio-
ration de l'isolation thermique et acoustique des logements.
i.e ministère de la santé et le co rps médical tout entier appuie-
ront toutes vos initiatives pour permettre aux loyers français
de trouver le calme et la détente à l'intérieur de leur ltilbi-
talion•

Toute une gamine de matériaux et de complexes nouveaux
vous permett ront de construire plus vite, rameux et en défi-
niti• :e moins cher à échéance . 1.es néeessités économiques,
financières et sucia :es qui s'imposent à nous vous amèneront
sans doute à délinir certaines normalisations plus rigides e! à
écarter dans les constructions financées par des fonds publics
tel système de couverture traditionnelle, lourde, compliquée.
onéreuse, ou tel tnaldriau n'offrant pas les qualités de résis-
tance, d'ninlla :amabilité, d'impureseibitité qui sont indispen-
sables à une bonne construction et à la sécurité des occupents.

ltécemment, un des éminents architectes tramais, profes-
seur à l ' école des beaux arts, faisait une conférence sur l'inte-
rét que présente la technique des façades préfabriquées vue
spécialement sous l ' aspect des murs-rideaux.

ira voudrais, mnueieul le ministre, reprendre à votre inten-
tion la conclusion de cet éminent homme do l'art : « Vous
avez un univers à équiper de constructions rationnelles et
har;nouieuse ; . N'hésitez pas à aller de l'avant en choisissant
la formule de l'avenir . » (Applaudissements .)

SITUATION I'1NANCILiui DSS CAISSES DE SÉCUIRITÉ SOCIALE

Mme la présidente, M . Carous expose à M, le ministre du tra-
vail que lu situation financière extrêmement difficile des caisses
de sécurité minière met actuellement ce, organismes dans
l'impossibilité de régler les frais d'hospitalisation dont ils
sont il hiteu es . A titre d'exemple, la caisse de, sécurité minière
A 1, dont le siège est à Valencienies-Saint-Vaast . est actuel-
lement tl'hitricc d ' une somme de l'ordre de. 160 millions envers
les établissements hospitaiiers duc la ville de Valenciennes;
cette dette est hors de proportion avec cc que la trésorerie
desdils établissements hospitaliers peut no rmalement supporter
et il risque d'or résulter, si des mesures ne sont pas prises
à très brève échéance, une situation particulièrement diflieila
pour les élablissernents hospitaliers intéressés.

11 lui demande:
1° Quelles mesures d'extrême urgence il compte prendre

pour assurer aux établissements hospitaliers le rè g lement (les
frais qui leur sont dus et qui, compte tenu de l'importance
de, la dette, risquent de mettre en péril leur trésorerie et leu:
équilibre financier;

2° Quelles mesures il compte prendre en vue de remédier,
dans 'l'avenir, à cet état de fait hautement préjudiciable à
tous.

La paroles est à M. le ministre du travail.
M . Paul Bacon, ministre du travail. I .e Gouvernement se

préoccupe présentement des mesures qu'il ser a nécessaire
de 1mremlre pour assurer aux caisses (le l'assurance minière
un équilibre qui, je Io reconnais, n'a pu au cours des années
précédentes être réalisé quo par des avances do trésorerie.

11 est, en effet, souhaitable que les dépenses de l'assurance
maladie soient couvertes par des ressources normales et il
convient de mettre le régime minier dans un état d'équilibre
effectif et durable . Les sociétés de secours minières ont actuel-
lement et depuis plusieurs années, en instance do règlement,
une ruasse de dettes de l'ordre de 4 milliards de francs.
La dernière situation de trésorerie, établie au 31. mai 1959,
fait ressortir que les dettes envers les hôpitaux publics s'éle-
vaient à 3 .38t millions et les dettes envers les hôpitaux privés
à 1 .129 millions . 1 .es dettes envers les autres créanciers se
montent à 1 .970 millions, et à la date que j'indiquais l'insuffi-
sance véritable rte trésorerie était de 5 .375 millions, insuffisance
que l'avance du Trésor accordée le 13 mai 1959 a réduit
seulement de 500 milliogy .

Compte tenu des ressources fournies par la caisse autonomo
nationale de sécurité sociale dans les mines, l'insuffisance
réelle s'établit, si l'on fait état des chiffres que je viens do
donner, à 3 .540 millions de francs.

Il est incontestable que cette situation ne peut être redres-
sée que si une aide très substantielle est accordée au régime
minier . Des efforts ont, certes, été entrepris par les organismes
eux-mimes et ont eu pour résultat une amélioration de la
qualité de la gestion . Mais de quelque ampleur qu'ils soient,
ces efforts demeurent insuffisants pour assurer au régime une
situation financière stable.

Dans l'immédiat, il apparaît que seule une avance du Trésor
permettrait de raire face aux difficultés. L'avance de 500 mil-
lions de francs étant insuffisante, j 'ai demandé à M . le ministre
des finances et des affaires économiques d'envisager la possi-
hililé d'une avance complémentaire de 3 milliards de francs.

Il me parait indispensable de mettre fin au plus tôt au
climat d'incertitude et de tension qui règne entre les orga-
nismes de sécurité minière et leurs créanciers. Certains hôpi-
taux ont, vous le savez, entamé une procédure afin d 'obtenir
le règlement de leur créance par voie de saisie entre les mains
des comptables publics, des disponibilités des sociétés de
secours minières débitrices . D'autres envisagent de recouvrer
directement auprès des travailleurs des mines les frais d'hos-
pitalisation dus pour eux-même ou pour leur famille.

Pour mettre fin à cette situation et pour assurer dans l 'ave-
nir l'équilibre durable du régime minier de sécurité sociale,
je suis particulièrement soucieux d'éviter que le régime minier
n'ait recours au Trésor pour assu rer le service des prestations
de l'assurance maladie, et les s ervices du ministère du tra-
vail ont suggéré un certain nombre de mesures qui pa raissent
de nature à accruitre sensiblement les ressources affectées au
service de l'assurance maladie.

Par le jeu de la réduction du taux de cotisation des alloca-
tions familiales, qui résulte des modifications apportées à
l ' article L . 128 du code de la sécurité sociale par la loi de
finances de 1959, taux qui - vous le savez - a été ramené
de 16,75 p. 100 à 1 .1,25 p . 100, les exploitants miniers ont vu
leurs charges sociales diminuer.

Mais, alors que pour l'ensemble des branches de la sécurité
sociale cette réduction de charges a été annihilée par une aug-
mentation (le même ordre du taux de la cotisation d'assu-
rances sociales, portée, elle, de 16 p . 100 à 18 p. 100 des
salaires, les exploitants miniers ont bénéficié intégralement de
la réduction du taux des cotisations d'allocations familiales.

Il pa rait donc équitable que, pour les exploita lions minières,
le taux de la cotisation d'assurance maladie soit majoré . Des
études sont poursuivies . Elles aboutiront dans un déla i aussi
bref que possible à une solution, je l'espère tant pour les
assurés du régime minier que pour les créanciers de celui-ci.

Mme la présidente . la parole est à M . Carous.

M . Pierre Carous . Monsieur le ministre, je tiens tout d'abord
à vous remercier des précisions que vous avez bien voulu
apporter ; j ' ai pris note, avec une vive satisfaction, de cc quo
le Gouvernement mesure pleinement le danger d'un coitiit
social grave qui pourrait naitrc d'incidents survenus à la suite
du fait que les hôpitaux se trouvent créanciers de la sécurité
minière pour des sommes considérables.

L'exemple de l'hôpital do Valenciennes n'a été donné qu'à
litre purement indicatif, et je ne m'y attarderai pas . Je me
bo rnerai à signaler que l'avance de tréso r e rie - à laquelle il
avait été fait allusion lo rs d'une réponse à une question écrite
posée par M . Muller - est dès à présent absorbée, et que le
déficit de l ' hôpital en question est touloms de 160 millions de
francs, excédant de 10 unifions de francs le disponible normal
de la trésorerie, de sorte que l'hôpital est maintenant réduit
ou à ne plus soigner les mineurs, ce qui est inconcevable . ou à
ne pas 'payer son personnel, cc qui est impossible, ou alors à
se trouver en faillite, ce qui, pour un hôpital, est tout de même
une situation qui ne doit pas être envisagée.

Ce problème de la sécurité minière est posé depuis des
années . Le régime minier est en état de déséquilibre chronique
pour la raison très simple que son flnancemcjrt n'est pus
assuré.

J'ai noté avec plaisir, monsieur le ministre, que,dcs aujour-
d'hui, vous avez apporté à cette tribune des précisions et un
programme . ll est lien certain que la question de la gestion
ppeut et doit être posée . Il est passible qu'en matière d'aÎmidis-
tration des caisses de sécurité minière des économies puissent
être réalisées . Soit, niais à condition, bien entendu, que cc no
soit pas au détriment des intéressés, c'est-à-dire des mineurs.

1.es différentes mesures que vous envisagez tendraient à assu-
rer l'équilibre financier. 11 est bien évident quo des ressources
doivent dire trouvées pour l ' assurer.

Les demander aux houillères risquerait d'entraîner tue
hausse du prix .du charbon ; en les demandant à l ' E.lat sous
la fo rme d'une par ticipation financière, on grèverait alo rs Io
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budget général, et il ne parait pas rien plus possible de . se
tourner vers les prestataires pour leur -demander une franchise
ou toute autre diminution de leurs droits, ce qui provoquerait
de leur pari des pr otestations dont je n' hésite pas à dire qu ' elles
seraient légitimes.

A ce sujet, je nie permets de rappeler des souvenirs de jeu-
nesse, car je suis originaire d'une famille de mineurs . Les
mineurs se sont enorgueillie d'être parmi les premiers béné-
ficiaires de la sécurité sociale, par ce que 1 on appelait à
l'époque les caisses de secours minières.

Les houillères n'étant pas encore nationalisées ; je fais afin-
sien en I'espèce à la Compagnie des mines d'Anzin, qui ne
passait pas pour avoir des objectifs sociaux particulièrement
iléveloppés.

Ces caisses de secours fonctionnaient à la satisfaction générale
et l'on peut encore aujourd'hui les citer en exemple.

Il ne peut donc être question d'un retour en arrière qui prive-
rait les mineurs des avantages qui leur sont actuellement
accordés.

11 en est d'autant moins question que vous n'ignorez pas,
monsieur le ministre, que le recrutement des mineurs a actuel-
lement tendance à se tarir ; alors qu ' autrefois on était mineur
de père en fils, aujourd'hui, compte tenu des difficultés du
travail au fond de la mine, compte tenu des maladies qui
guettent les mineurs - entre autres la silicose, qui est parti-
culièrement développée - le mineur cherche à éviter que son
lits ne descende au tond de la mine.

On est alors obligé d'avoir recours à de la main-d'ceuvre
étrangère, alors qu'autrefois le recrutement local et régional
fonctionnait à plein . Cela crée également un risque.

Je vous remercie, monsieur le ministre, d'avoir apporté les
précisions que vous m'avez données . En effet, si dans les bas-
sins miniers on pouvait considérer un instant que les caisses
de secours vont cesser leurs payements et qu'on va les saisir
comme on pourrait saisir un débiteur o rdinaire, ou encore qu ' il
va être porté atteinte aux droits des mineurs, cela créerait un
malaise social qui serait inopportun et qu'à taon avis on peut
éviter.

J'ignore si ma conclusion va être très réglementaire, mais,
eue référant à M . teveuiy, qui s'est réjoui de voir à son banc
le représentant de M . le ministre des finances, je me tourne
vers celui-ci et je inc permets de lui poser dès à présent
nie question orale : le ministérs des finances, compte tenu
de l' iibjectif pour suivi, compte tenu qu'il s'agit d'un objectif
de paix et die justice sociale, ne pourvut-il pas dès maintenant
cunseilir l'effort financier qui éviterait une situation suscep-
tible ils provoquer des incidente ?

M . le préfet du Nord a officiellement demandé à la com-
mission administrative des hospices de Valenciennes de saisir
la caisse de sécurité minière - je ne nue vois pas iras bien,
en tarit que président de la commission administrative des
hospices, saisissant la caisse do sécurité minière - afin de
faire procéder à la vente de ses bzliments en vue de payer
l'arriéré des frais d'hospitalisation . Cela est impossible, sociale-
nient et logiquement . C'est pourquoi je me permets d'insister
auprès des minist res interesses pour qu'une solution interviewe
d'urgence, car clic ne gent pas attendre jusifu'aprés les
Naeances, c 'est d 'ès maintenant qu'il faut prendre des mesures.

Je m'excuse d'avoir retenu l'attention de mes collègues peut-
être un peu longtemps pour un cas aussi particulier, mais
vivant dans ce milieu minier, connaissant sa peine et son
labeur, je suis pe rsuadé qu'on me pardonnera de métre fait
l'inlcrprete, des ninenrs.

En ronctuant, je vous remercie, monsieur le ministre, des
paroles que vous avez pr ononcées et surtout du programme
précis que vous avez apporté.

Voilà tin problème qui existe depuis la libération . Jamai,
un gouvernement n'a pris la responsabilité de le régler.
Aujourd'hui, nous avons un gouvernement qui en a l'autorité
ét les moyens. Nous vous faisons confiance, monsieur le
ministre, ainsi qu'au Gouvernement . (Applaudissements .)

TAUX Di lieniller DE L 'ÉPARGNE-Mitan

Mme la présidente. lime Jacqueline Patenôtre rappelle à
M . le ministre des finances et des affaires économiques que des
critiques se sont élevées au sujet de l'épargne-crédit lors
de la parution des textes qui en ont fixé les modalités d'appl i -
cation, notamment en ce qui concerne : le taux d'intérêt infé-
rieur (2 p. 100) à celui qui est appliqué en général par les
caisses d épargne (3,75 p. 100) ; l'impossibilité d ' utiliser ces
sommes pour les sociétés de crédit immobilier et les sociétés
coopératives d'If . L. M . ; mais surtout la règle de l'égalité entre
les intérêts débiteurs et les intérêts créditeurs. Elle lui demande
quelles améliorations il pense pouvoir apporter à la réglemen-
tation actuelle.

La parole est à M . le secrétaire d'Ett aux finances.
M. Valéry Giscard d'Eetaing, ^ecrélaire d'lilal . aux finances.

Mesdames, messieurs, il est tout à lait heureux qu'une dues-

lion ait été posée sur le ride des intérêts dans le fonctionne-
ment de l ' épargne-crédit . Gela me permet, en effet, de faire
une mise au point qui est nécessaire et d ' apporter à Mme Pale-
Mitre quelques précisions.

1,a mise au peint concerne le principe même de l'épargne-
crédit . Ce principe consiste à établir une équivalence entre
l 'effort d 'épargne qui est réalisé dans la première phase de
l 'opération et le crédit qui est accordé pendant lad seconde
phase . L'épargnant rend un service pendant la période d ' attente
et on lut rend un service équivalent au moment oit il
emprunte . D'une façon simplifiée . le déposant conserve une
certaine somme pendant un certain temps, il obtient ensuite
un prét de nténie montant pendant une même durée.

On aurait pu s'en tenir à cette réale simple, mais le système,
évidemment, aurait manqué de souplesse. Il est apparu qu'on
pouvait assouplir le systénte en se fondant justement sur les
Interdis, car les intérêts dépendent à la fois du montant des
emntnes épargnées et du délai pendant lequel les sommes
épargnées sont conservées dans les comptes.

Et le jeu des intérêts est le même pour les prêts . De cc
point de vue, en effet, il est équivalent de conserver
200.000 francs pendant deux ans ou 100.000 francs pendant
quatre ans . De .uémc, il est équivalent de prêter 200.000 francs
pendant deux ans eu 100.000 francs pendant quatre ans.

1 .e mécanisme, fondé sur l'égalité des iotérets créditeurs et
des intérêts débiteurs, est donc équitable . Mais l'avantage
essentiel est que, sur cette base d'équivalence des intérêts, un
a pu monter un système extrêmement souple puisqu'il suffit
de connaite, à tout moment, le mentant des iniéréts r .cqu : .s
peur déterminer les droits des épargnants.

Les épargnes en cause sont réalisées sous forme de dépôts à
vue . Le déposant no prend aucun engagement au départ, il
verse ce qu'il veut, quand il veut ; il conserve à tout moment
la libre disposition de son dépôt, pour n'importe quel usage,
salis avoir à présenter aucune justification de l'emploi de ses
fends.

A partir d'un délai de, dix-huit mois, il obtient, quand il le
veut, un prêt destiné à compléter son apport pour la cons-
truction d'un logement ; il choisit lui-mémo le montant et la
durée du remboursement dans les limites que pe rmettent les
intérêts acquis à son compte, qui mesurent précisément son
effort d'épargne.

Il est évident que l'égalité des intérêts créditeurs et des
intérêts débiteurs, qat est equitable pour le bénéficiaire de
l'épargne-crédit, est aussi une condition d ' équilibre peur
l 'enseui'de du système . Normalement - et c'est ce qu'il faut
chercher à obtenir - l'accroissement des dépôts compensera
à tout moment le montant des puits à réaliser.

lie Trésor interviendra toutefois pour régulariser la trésore•
rie du système au cas oit l'augmentation des dépôts serait
elle-mlêmne irrégulière.

L'égalité des intérêts créditeurs et des intérêts débiteurs sup-
pose naturellement que les taux pratiqués dans les deux
phases de l'opération soient les mêmes.

J ' indique à Mme Patenôtre que le deux de 3,75 p . 100;
qu'elle a cité pour Ies dépôts dans les caisses d'épargne, ne
correspond pas exar:!cmet à la réalité . lies taux vont actuel-
lement de 3 p . 100 pour la caisse nationale d'épargne à
3,25 n, 100 pour les rosse . d'énarcne ordinaires.

Je reviens à la question des intérêts créditeurs et des inté-
rêts débiteurs:

1.es dépôts d'épargne-crédit rapportent 2 p . 100, ce qui
permet de consentir des crédits au taux iris avantageux do
2 p . f On.

L'égalité des Intérêts aurait pu étre assurée avec n'importe
quel taux, notanmucnt avec ales taux plus élevés que l 'un
aurait retrouvés des deux côtés de l'opération . II nous est
apparu qu'il était plus important d'alléger les charges du
coietriteteur dans la phase où il doit rembourser les prêts et
oIt il duit supporter d autres rbarFes et frais tlne,ncies souvent
importants, que d'augmenter les intérêts dont il bénéficie pen-
dant la phase d'épargne.

Par ailleurs, il est normal qu'existe une certaine différence
entre le taux de l'épargne-crédit et le taux des dépôts o r di-
naires d'épargne sinus il serait aussi simple de faire en sorte
que ce soient les dépôts ordinaires d'épargne qui servent de
su p port à des opérations rie prêt.

Mais les dép ils ordinaires d'épargne alimentent déjà, très
largement, J'effo•t de construction et d'équipement du pays.

li fallait donc que le nou'.eau régime comporl:it un caractéro
spécifique qui ait pour conséquence, non d'utilise r d'une nou-
velle manière les mémos dépits des caisses d ' épargne, niais
do créer une ratégurie nouvelle d'épargnes, qui viennent
s 'ajouter aux autres épargnes déjà utilisées.

Avec le taux de 2 p . toit, et en tenant compte de la commis-
sion de 0,60 p, 100 qui est destinée à rouvrir les frais do
gestion des caisses d'épargna et des établissements préteurs,
les couditiuns du prêt d'épargne-crédit sont très avantageuses,
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comparables aux taux ries prèle bonifiés par le Trésor et
consentis par le Crédit foncier, taux qui sont de 2,75 p . 100
pour les logements économiques et de 3,75 p . 100 pour les
antres logements

En sens inverse, il est évident qu'il fallait laisser un luté-
rit suffisaüt pour les dépùts, étant donné que certains épar-
gnants entreront dans le mécanisme sans cire absolument
décidés à construire un jour.

Ceux qui construiront auront bénéficié d'une opération par-
faitement équilibrée . Ceux qui, en cours de route, renonce-
ront à construire, auront tout de mime bénéficié d'un iutcrét
raisonnable, puisqu 'il représente le double de l'inléré[ maxi-
mum auquel les banques peuvent, légalement, rémunérer les
dépùts à vue.

!Mais, étant donné l'avantage considérable que représente
l'octroi des prêts d'épargne-crédit il était impossible d 'accor-
der, pour les dépùts, le mime taux que pour les dépôts
d'épa rgne ordinaires qui ne sont pas assortis des avantages
supplémentaires qui résultent de l'uctroi des prêts.

Je suis d'ailleu rs persuadé - mais c'est un problème psycho-
logique plutôt que technique - qu ' il est plus important pour
quelqu'un qui se prépare à construire de savoir que le taux
auquel on lui prétera sera bas, que de penser que la rému-
nération de son dépôt sera élevée.

Un particulier qui entre dans le circuit de la construction
et du logement est surtout préocupé de la façon dont l'opéra-
tion se dénouera pour lui, c ' est-a-dire du taux d'intérêt du
prêt qui lui sera consenti.

Enfin, avec le taux de 2 p . 100, la fixité du taux peut être
ggarantie à la nouvelle institution . Cc taux entre dans le cadre
de la politique que le Gouvernement a engagée . Etant, au
départ, relativement bas, il n'y a pas de risque qu'on suit ulté-
rieurement obligé de l'abaisser.

Enfin, lime Patenôtre a posé une question concernant les
sociétés de crédit immobilier et les sociétés coopératives
d'al. L. M ., qui n'entrent pas, pour l'instant, dans le champ
d'application de l'épargne-crédit.

Ln réalité, c'est uniquement en raison de difficultés admi-
nistratives et techniques que ces deux types d'organismes
n'ont pas été compris dis l'origine clans l'épargne-crédit . En
effet, les pats de l'épargne-crédit sont consentis par le Crédit
foncier et le Sous-comptoir des entrepreneurs . La procédure
est telle qu'il y aura contrat unique et hypothèque unique,

pour simplifier les démarches et en mime temps pour alléger
e catit . Cela n ' était pas possible sans dispositions particulières
pour les sociétés de crédit immobilier et pour les sociétés
coopératives d'II . L. M.

Il est apparu qu'il ne fallait pas retarder, par les nouvelles
mises au point qui auraient été nécessaires, l'entrée en vigueur
de la nouvelle Institution.

D'autre part, le Gouvernement a récemment donné aux socié-
tés de credit immobilier la faculté de faire appel aux prêts
du Crédit foncier, ce qui permet immédiatement à ceux de
leurs adhérents qui utiliseront ces prèle d'entrer dans le méca-
nisme de l'épargne-crédit.

L'extension de l'épargne-crédit aux sociétés de crédit immo-
bilier et aux coopératives d '1l . L . M . pour l'ensemble des clients
de ces organismes est à l'étude - je précise dans la phase
positive des études . J'espère que ces études pourront aboutir
à une solution dans un délai rapproché . Si tel est le cas, le
Parlement sera alors saisi d'un projet de loi pour consacrer
celle extension de l' épargne-crédit.

Mme la présidente . La parole est à Mme Patenôtre.

Mme Jacqueline Patenôtre. Je vous remercie, monsieur le
ministre, des précisions que vous avez bien voulu fournir.

Vous me permettrez de reprendre les trois questions que je
vous ai posées au sein de nia question orale générale.

Je ne veux pas entrer dans une discussion d'ordre techni-
que avec une persunnalité aussi qualifiée que vous, niais je
nie . placerai du point de vue du public . J'al déjà éprouvé
mo-uiéine, ainsi que certaines personnes s'intéressant surtout
au financement de la constr uction, bien du mal à assimiler
le système . Qu'est-ce alors pour le grand public?

La technique est tout de même l'art de savoir faire et da
rendre assimilables des choses difficiles . Or, me semble-t-il,
les techniciens de vos services ont rendu assez difficile une
chose qui était assez simple en soin

J'ai noté que la question de l'utilisation des carnets d'épar-
gne avec les sociétés do crédit immobilier et les sociétés
coopératives d'al . L. ô! . était à l'étude - vous l'avez indiqué -
et j espère ainsi que les personnes qui désirent profiter des
prêts du crédit immobilier ou des scelétés coopératives pour-
ront bénéficier des avantages de l'épargne-crédit . En général,
il s'agit de gens modestes, et il serait navrant de los en
priver. Je vous remercie vivement des assurances yue vous
avez données à ce sujet .

Quant à la question du taux d'intérêt, vous vous êtes évi-
demment expliqué sur le plan technique . Je resterai, moi, sur
le plan psycholgique . Il aurait été préférable, me semble-t-il,
que ce taux Mt identique à celui servi par les caisses d'éparg,,e.
Je crains qu'il Ide ait des personnes qui hésitent à s'engager
drus l'épargne criait à 2 p . 100 alors que le taux d 'intérêt de
l'épargne tout court est de 3,25 p . 100.

Excusez mon erreur sur la petite différence de taux entre
3,75 p . 100 et le taux actuel de 3 .25 p . 100.

De toute façon, l': ésitation de certaines personnes est com-
préhensible ; elles peuvent se dire : si je change d'avis en
cours d'opération, je n'aurai tout de mémo reçu que 2 p . 100
alors rie les caisses d'épargne nie donnent 3,25 p . 100.

L'objection principale est fournie par la question de l ' égalité
ent re les intérêts débile u•a et les intéréls créditeurs . Dans le
ss!éme choisi, il doit y avoir égalité entre les intérêts pa

y
és

et les intérêts reçus, ce qui fait qu'à moins d'avoir versf
pendant cinq ans une somme globale, on ne peut jamais
recevoir, à litre de prêt, qu'une somme inférieure, parfois tria
inférieure à celle qui a été versée . Ce système a donc pour effet
de permettre de prêter plus à ceux qui sont plus riches et
moins à ceux qui sont des épargnants modestes, à ceux qui
mettent donc difficilement de côté, mois par mois, la somme
dont ils peuvent disposer.

S'agissant, au surplus, de prêts à des personnes de peu de
moyens qui auront déposé une somme déjà importante pour le
prêt principal, le délai maximum de cinq ans pour le rembour-
sement est trop court . Vous allez me répondre que c ' est
justement le système qu'on a voulu choisir . Mais si nous regar-
dons l'exemple de ce que font les « Duildin Societes n anglaises
qui ont adopté le système d'épargne-crédit fonctionnant nor-
malement depuis de très nombreuses années et traitant des
opérations d'un montant considérable, nous voyons qu'elles
ont choisi un système plus simple . Personnellement, je crains
les complications du système qui ont nécessité de votre part et
de la part de vos services un communiqué de presse tris
détaillé, complété par des, explications à la radio, explications
d'ailleurs assez obscures pour la majorité des lecteurs ou
des auditeurs.

De ce fait, l'opération nous semble plus décourageante
qu'encourageante. Le public a l'impression que dans certains
services on a cherché à minimiser l'opération intéressante
imaginée par M. Sudreau, comme dans le passé on a torpillé
l'épargne-logement que nous avions réclamée depuis 1050.
Je rue rappelle, à cet égard, le rapport que . j'a-:Ms fait au
Sénat en mars 1053.

Sans entrer dans la technique, que pouvons-nous constater ?
Un père de famille qui, pensant à l'établissement de son
enfant, verse un million en une seule fois et le laissa
sur son livret d'épargne-crédit pendant cinq ans se verra

-prêter largement un million remboursable en cinq ans . Mais
sr nous prenons l'exemple, publié dans la presse, de la personne
qui aura versé ce million en 18 mois par des versements
mensuels de 40 .000 francs, ce qui est déjà énorme, nous
voyons qu'il ne lut sera prêté que 400 .000 francs en cinq ans.
Et c'est encore le cas d'une personne assez aisée . Si don g
une famille plus modeste verse seulement une somme de
20 .000 franc. par mois pendant 36 mois, on ne lui prêtera plus
que 200 .000 francs. Si elle verse 10 .000 francs par mois pendant
72 mois, on ne lui prêtera plus que 100 .000 francs.

Monsieur 'le ministre, excusez-moi, je ne suis pas une
actuaire et ces chiffres sont approximatifs, mais ce sont, hélas t
des ordres de grandeur qui demuntrent par là que l'essentiel.
de ce mécanisme tend à accorder des prêts d'autant plus
étcves que les postulants sont plus aisés ou ont des capacités
d'épargne très larges . Ce n'est pas tout à fait l'objectif do
1 'epar,ime-crédit . ce me semble !

Or, les familles qui empruntent pour les « T.ogécos e ou le t
crédit immobilier sont des familles modestes . Il leur est difficile
de déposer dans leur carnet d'épargne-crédit des sommes supé-
rieures à 5 .000, 10 .000, 15 .000 francs ou, au maximum, à
20.000 francs par mois .

	

q
J'espère que, dans ces conditions, dés assouplissements se

révéleront nécessaires, car il ne faudrait pas que les épargnants
constructeurs fussent découra g és non seulement par les difli-,
cuités d'ordre technique que j'ai développées au début de mon
exposé, niais aussi par le manque d'impo r tance du prit qu'ils
seraient en droit de recevoir. (Applaudissements.)

Mme la présidente . La parole est à M . le secrétaire d'Etat
aux finances.

M . Valéry Ciscard-d'Estaing, secrétaire d'Elat aux finances :;
Je voudrais répondre à Mme Patenôtre que Je problème do,
l'épargne-crédit est extrêmement important et qu'il ne faut
pas rue se créent ou que puissent se créer de Causses inter-
prétations à son propos.

Moue Patenôtre indique que ln système est compliqué pour
le public . Je crois uu'D faut dire sur tout qu'il est nouveau .
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Bien entendu, un système nouveau nécessite certaines expli-
cations.
1 C'est une éducation à faire . Je ne crois pas qu'elfe soit aussi
difficile que Mme Patenôtre semble le redouter.
n En fait, le livret d'épargne-crédit sera identique aux livrets
ordinaires des caisses d'épargne . Il comportera, en plus, un
tableau des intérêts acquis et, en re gard, un barème représen-
tant le montant des prets auxquels Pe déposant pourra préten-
dre suivant la durée qu'il aura choisie . C'est une formule très
simple pour un mécanisme qui veut respecter une certaine
sonplesse, une certaine liberté.

Pourquoi l'égalité des intérêts .débiteurs et des intérêts
créditeurs 7 C'est d'abord pour assurer l'équilibre du sstèrpe,
car il faut trouver de toute manière un mécanisme qui' assure
son propre équilibre à un système qui vient en complétant
des facultés de crédit qui existent déjà auprès de divers orge-
nismes. En second lieu, c'est pour permettra' une certaine
souplesse sur laquelle Mme Patenôtre n'a pas insisté.

Dans le système prévu, chacun pourra, en cours de période,
avant la construction, retirer ses fonds, les déposer . à nouveau,
augmenter leur montant s'il lui ami , 'me autre ressource, les

	

reprendre si une nouvelle charge f,

	

.le l'oblige à les retirer.
' On aurait pu naturellement pré\ ' système plus simple

mais beaucoup plus rigide, en obliges L les déposants à sous-
crire un contrat type qui les aurait conduits à déposer des
sommes fixes à des échéances fixes . Mais je ne crois pas que
ce serait rendre un grand service aux déposants que de leur
imposer de telles obligations pendant une période de cinq ans.

Nous avons tenu, au contraire, à respecter pour eux les aléas
inévitables de leur existence pendant cette période, ce qui
exigeait une certaine souplesse.

Quant aux indications données à propos de l'inégalité des
.prèle cri fonction du dépôt, il convient de noter, d'une part,
qu'à l'expiration de la période de dépôt, chacun retire ce qu'il
a déposé, qu'il s'agisse de 500 .000 francs ou' de t million.
Pour l'équilibre du système, le déposant aura de plus un
prêt qui tiendra compte de la période pendant laquelle il aura
effectivement déposé ces sommes.

Le problème ne se pose pas, en fait, pour les catégories,
disons, aisées de la population . Ceux qui disposent au départ
d'un million et qui peuvent attendre cinq ans pour construire
sercnt généralement en mesure de financer directement leur
apport personnel . Cc ne sont pas eux qui sont principalement
visés par le texte.

Si le fait de ne pas épargner plus vous donne les mêmes
droits, ce n'est plus un systen:e d'épargne-crédit . C'est un
système de prèle complémentaires qu'il faudrait alimenter par
des ressources prises en dehors de la nouvelle institution . Je
ne sais pas ce qui s'est produit dans le passé concernant tel
ou tel système d'épargne à la construction . Mais je puis pré-

s ciser que notre intention, en mettant au point ce nouveau
mécanisme, dont l'élaboration a été poursutele avec les ser-

t vices et la personne de notre collègue M . le ministre de la cons-
truction, était d'apporter un complément aux autres formes de
financement de la construction qui, dans ce secteur, laissaient
apparaître une insfffisance.

On a parlé de „ torpiller » le nouveau mécanisme . Ce serait
une leçon de le torpiller, que de dire qu'il est complexe et
injuste . Nous voulons, au contraire, qu'il soit souple et qu'il
tienne compte des efforts réalisés sur le plan de l'épargne
individuelle par tous ceux qui désirent construire . (Applau-
dissements .)

2 -

DEPOT DE PROJETS DE LOI ADOPTES PAR LE SENAT

Mme la présidente . J'ai reçu, transmis par M . le Premier
ministre, un projet de loi adopté par le Sénat portant' amnistie.

i .e projet nie
projet

sera imprimé sous le n° 190, distribué et
1 renvoyé -à la commission des lois constitutionnelles, de la

lé g islation et de l'administration générale de la République.
J'ai reçu, transmis par M . le Premier 'ministre, un projet

de loi adopté par le Sénat modifiant dans les territoires d'outre-
mer l'article 4 de la loi du 27 mal 1885 sur les récidivistes.

Le projet de loi sera imprimé sous le n 191, distribué e1
renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et do l'administration générale de la République.

J'ai repu, transmis' par M . Io Premier minist e, ton projet de
Inn adopté par le Sénat po r tant cx ension aux territoires de la
Nouveile-Calédonie et dépendances et de la Polynésie française,
de ia loi validée du 23 mal 1942 et de l 'article 3 de l'ordon-
nance ne 45-1420 du 28 juin 1915, relatifs à l'usurpation de
fonctions ou do titres.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 192, distribué et .
renvoyé à la commission des lofs constitutionnelles, de la
législation et da i'adnllnistratlbn générale de la )lépu011i.que,

J'ai reçu, transmis par M . le Premier ministre, un projet
de loi adopté par le Sénat portant, extension aux territoires
de la Polynésie française, de la Côte française des Somalis, de
l ' archipel des Comores et des îles Saint-Pierre et Miquelon, des
dispositions de la loi du 18 décembre 1893 sur les associa-
tions de malfaiteurs.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 193, distribué et
renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République.

J'ai reçu, transmis par M . le Premier ministre, un projet
de -loi adopté par le Sénat portant extension aux territoires
d'outre-mer des articles 1" et 2 de l'ordonnance n° 45-1391
du 25 juin 1045 concernant le concours des citoyens à la justice
et à la sécurité publique et des articles 1' , 2 et 3 de la loi
n° 54-411 du 13 avril 1954 relative à la répression des crimes
et délits commis contre les enfants.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 194, distribue et
renvoyé à la commission des luis constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale de la République.

- J -
DEPOT D'UN RAPPORT

Mme la présidente . J'ai reçu de M . Maziol un rapport, fait au
nom de la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale de la République sur le
projet de loi adopté par le Sénat, portant amnistie . (N° 190 .)

Le rappor t sera imprimé sous le n° 195 et distribué.
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- ORDRE DU JOUR

Mme la présidente. Mardi 7 juillet, à quinze heures trente;
séance publique:

Nomination des membres de la commission ad hoc chargée
d'examiner la proposition de résolution (n° 159) tendant à
requérir la suspension des poursuites engagées contre un
membre de l 'Assemblée.

Discussion du projet de loi (n° 135) relatif à la réparation
des dommages physiques stil'' au haros par les personnes
de nationalité française . (Rapport n° 185 d : M . Toniasiui, au
nom de la commission des affaires culturelles, familiales et
enciales . - Avis de la commission dés affaires étrangères .)

Discussion du projet de loi (n' 136) relatif à la réparation dos
dommages physiques subis en métropole par les personnes do
nationalité française, par suite des événements qui se déroulent
en Algérie. (Ra port n° 181 de M . Laceze, au nom de la com-
mission des affaires culturelles, familiales et sociales .)

Discussion du projet de loi (n° 137) relatif à la réparation des
dommages physiques subis en métropole par les personnels
utilitaires des forces armées françaises, par suite des événe-
ments qui se déroulent en Algérie . (Rapport n° 183 de M. Jean
Le Duc, au nom de la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales.)

Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, portant
amnistie (n° 190) . (Rapport n° 1115 de M . biazioi, au nom de
la commission des lois constitutionnelles, da la législation et
de l'administration générale de la République .)

Discussion, en deu :iénie lecture, du projet de loi de pro-
ramme relative à l 'équipement similaire et social (n° 146).
apport n° 136 de M. Bisson, au nom de la commission des

mantes, de l'économie générale et du plan .)
La séance est levée.
(La séance est levée à dix-sept heures remanie miaules .)

Le Chef du 'service de' la sténographie
de l 'A ..sembtée nationale,

Itieiié Messoie

Erratum
ait compte rendu intégral de le 2' séance du jre juillet 1959.

Page 1230, 1x-• colonne :

_3-

' Dérôr as nerrours

1 n alinéa, Pe ligne,
Au lieu de : u J'ai reçu de M. René Leduc	
Lire : « J'ai reçu de M . Jean Le Duc . . . » .
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Désignation de candidatures pour la commission u ad hac a
chargée d'examiner la proposition de résolution tendant à
requérir la suspension des poursuites engagées contre un
membre de l'Assemblée (n o 159).

(Application des articles SO et 25 du règlement .)

MM. Ilattesti, Carous, Chandernagor, Delachcnal, Djouinl
(Mohammed), Ilabib-Deloncle, Legaret, Maziol, Molinet, Mon-
tagne (Rémy), lia}'moud-Ciergtie, Rieunaud, Sammarcelli, Vidal,
Villeneuve (de).

Convocation de la conférence des présidents.
.(Fixation de l'ordre du jour de l'Assemblée.),

La conférence constituée conformément à l'article 48 du
règlement est .convoquée par M . le président pour le mardi
7 juillet, à 19 heures, dans les salons de la présidence, en vue
d'établir l'ordre du jour de l'Assemblée.

Moditication aux listes des membres des groupes politiques
et des formations administratives.

FORMATION MsasmrSTRATIVE DGî NON-INSCRITE

. (45 membres au lieu de 40 .)

'Ajouter les noms de MM. Ileuillard, Médecin, de Montesquiou,
Palmero et Rossi .

QUESTIONS
REMISES A LA PRÉSIDENCE DE L'ASSEMILEE NATIONALE

(A PPlication des articles 51 à GO du règlement Provisoire .)

QVESTIOIV S ORALmS SANS 1DÈB, .'

1745 . - 3 Juillet 1939. - M . de La Mafàne expose à M . le ministre
de l'éducation nationale que le nombre des étudiants inscrits pour
suivre les cours de capacité do droit parait en nette augmentation.
R lui demande, étant donné les résultats extrémement médiocres
obtenus en Iln d'année par ces sursitaires st l'augmentation du
nombre des candidats ne lui parait pas motivée principalement par
le seul désir d'obtenir un sursis et dans l'affirmative, s'il no lut
parait pas opportun de lier le maintien des sursis à l'obtention
d'une moyenne honorable aux examens do fin d'année . '

1789. - 3 Juillet 1959 . - M . Hoguet expose à M . le ministre de la

r
ice que par suite do la Pitonne judiciaire de décembre 1959
indigents et principalement ceux qui appartiennent à la popu-

letton rurale doivent exposer des frais Importants pour aller deman-
der au siège des tribunaux do grande instance la gratuité do la
justice qui leur est justement accordée en considération de leur
impécuniosité . Considérant que l ' application do l 'article 10 du
décret du 22 décembre 1958 est une source de difficultés et de
»tarde, donc d'Ingttlcaclté, et que la solution qui consisterait à
rembourser les trois do transport et de séjour des demandeurs est
pratiquement irréalisable, il lui demande s'il envisage do mettre
un terme à une expérience concluante, do plus de trois mois, en
rétablissant les bureaux d'assistance Judiciaire au siège des tribu-
maux d'instance.

QUESTIONS ECRITES
(Application de l'article 138 du règlement.)

Art, 138 du règlement:
. Les questions écrites .. . ne doivent contenir aucune imputation

d'ordre personnel d l'égard de tiers nommément désignés.
▪ Les réponses des ministres doivent dire publiées dans le mots

suivant la publication des questions. Ce délai ne comporte aucune
Interruption . Dans cc délai, tes ministres ont toutefois ta faculté
soit de déclarer par écrit que l'mlérdt public ne leur permet pas
de répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour ras-
sembler les Cléments di,, leur réponse, un délai supplémentaire
qui ne peut excéder jus mois. Lorsqu'une question écrite n 'a pas

obtenu de réponse dans les délais susvisés, son auteur est Invité
par le président de l'Assemblée d lui faire connaltre s'il entend
ou non la convertir en question orale. Dans la négative, le ministre
compétent dispose d'un délai supplémentaire d'un mois ..

1748. - 3 juillet 1919. - M. Pierre Ferri attire l'attention de
M . le ministre des finances et des affaires économiques sur la non•
application de la loi du i^" décembre 1958 portant statut des
officiers do réserve en ce qui concerne Io payement'des soldes et
indemnités dues aux officiers de réserve à l'occasion des périodes
ou stages auxquels ils peuvent dire appelés . Il résulte d'une né onse
du ministre des armées que lo règlement d'administration publique,
qui doit ré g ulariser cette situation, a été établi par ce minisléro
et est actuellement soumis à l'a g rément du ministère des finances.
II serait souhaitable, tant pour l'application correcte do la loi quo
pour apaiser un malaise certain parmi les officiers de réserve,
que ce règlement d'administration publique soit promulgué da
toute urgence . Il lui demande s'il pense pouvoir donner proclml-
noment son agrément à ce règlement d'administration publique ..

1747. - 3 juillet 1959 . - M . André Marie expose à M. le ministre
de l'éducation nationale l'émotion qu'if a constatée chez les cent,
didats au Il. E. C . P . lors de leur examen du jeudi 25 Juin, à la;
suite d'une erreur d'Imprimerie dans un morceau choisi de Colette,
et surtout le lendemain vendredi 2G juin à l'épreuve duite do
mathématiques en présence de trois questions dont deux furent
reconnues, trois quarts d'heure après le début de l'exercice de
l'épreuve, étrangères au pro g ramme .et turent retirées pour cette
raison du programme . II lui demande quelles sont les mesures
prises polir éviter le retour de semblables erreurs aussi flagrantes,
et surtout quelles sont les mesures prises en faveur des candidats
qui par l'erreur cl-dessus rappelée ù l'épreuve écrite de mathé-
matiques, n'auront eu qu'une soute question à traiter .au lieu de
trois, ce qui évidemment ne permet pas aux examh,ateurs les
mémes possibilités d'appréciation sur la valeur exacte des can.
didats.

1748 . - 3 juillet 1959. - M. Cisson demande à M. le ministre
des armées s'il serait possible de prendre les mesures nécessaires
pour que les jeunes gens mariés, et surtout les pères de ramille,
an:emplissant leur service militaire légal et ayant servi en Algérie
soient affectés on métropole pour la période restant à courir entre
les vingt-quatre premiers mois et leur démobilisation.

1749 . - 3 juillet 1959. - M. Culmine expose à M. le ministrede la santé publique et de la population qu'un grand nombre do;
spécialités pharmaceutiques soit présentées avec la mémo dsinnmi-
nation sous forme d'ampoules buvables et d'ampoules injectables,
d'où une source d'erreurs dans la délivrance de ces produits par
los pharmaciens, comme dans leur administration par des auxi-
liaires médicaux . Il souligne que, si la plupart des laboratoires sr
contentent d'un conditionnement d'aspect différent ou d'inscriptions
discriminalives, un certain nombre d'entre eux ont spontanément
résolu le problème en donnant à la présentation Injectable lino
dénomination do fantaisie différente de celle do la forme buvable.
II lui demande s'il n'y aurait pas avantage, pour éliminer une
source d'accidents susceptibles do suites graves, à rendre obli-
gatoire co système de double dénomination.

1750 . - 3 juillet 1959 . - M . Hauret demanda à M. le ministre du
travail quelles mesures il compte prendre pour activer l'Instruction
et le reglement des dossiers de retraite vieillisse . Des dossiers
attendent parfois deux ans avant do connaitre un heureux 'boue
llssement. A tags oit sont prdsenlécs ces demandes (soixante-
cinq uns) Il est d'une cruel ;e Injustice de faire attendre trop
longtemps ces personnes qui en ont, souvent, un Iris grand
besioln.

1751 . - 3 Juillet 1959. - M. Plazanet expose à M. le ministre r
des finances et des affaires économiques quo la lut ne 59-57 dn ;
28 mars 1959 de l'État tunisien ayant aboli, à compter du l in avril
1959, le règlement modifié des retraites du i'v janv ier 1925 concert ,
riant les personnels statutaires du cadre permanent do la Société
nationale des chemins de ter tunisiens, il en résnlto que les 'meule
français du cadre permanent do cette société, provenant de l'ex-
compagnie fermière des chemins do fer tunisiens qui bénéltciaieut
auparavant des dispositions dudit règlement, se trouvent démunis
de tout régime de retraite . Il lui demanda quelles mesures Il a
rises ou compte prendre en vue de préserver les droits des

prises Ne oereit-It pas pos sible de leur permettra de cotiser à
une caisse de retraites tram,nise sans qu'Il y ait Interruption dons
leur carrière, ou mieux encore, de les intégrer dons un service
français (S. N. C . F. par exemple) et les en détacher simultanément
à la Société nationale des chemins de fer tunisiens.

175T . - 3 Juillet 1959 . - M. de la Maléne demande b M . le
ministre dos postes, télégraphes et téléphones luettes sont se:
Intentions es co qui concerne l'extension au cadre li des dispn s itlmie
do la lot du 30 décembre 1953 ; et et la silnallon aelucl:c dm
personnel do son ministère . ainsi que l'évolullen du progrds tech-
nique, no l'amèneront pas à envisager l'extension au cadre h des
dispositions de la loi du 30 décembre 1956,
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1753. - 3 juillet 1959. -- M . de la Malène expose à M . le ministre
des travaux oublioe et des transporta que tes femmes des fottc-
tionnaires dépendant de la marine marchande, divorcées à leur

Lu
tta exclusif, antérieurement à la loi du 1_' avril PAL ne peuvent

bénéficier d'une prension de réversion sur la ret raite de leur mari
après que celui-ci est décédé . Il lui rappelle également qu'il s'agit
là d'un régime qui est particulier aux lonctionnaires de la marine
marchande et que, pour les autres fonctionnaires, celle anormale
n'existe pas. Il lui demande quelles sont ses intentions et s'il
ne peut remédier par décret à celte injustice, modilleatien qui
semble ne devoir entraluer qu'une très minime augmentation des
dépenses .

	

-

1754 . - 3 juillet 1959. - M . Pasquini expose à N . le ministre de
l'information qu'en vertu d'une disposition législative ancienne les
ntulités de guerre de l'oreille sont exonérés du payemeet de la
taxe radiuphunique . 1l lui demande si, maintenant que :usage de
la télévision se généralise, il n'envisagerait pas de prendre une
mesure semblable pour 1a taxe de télévision en faveur des mutilés
tu question.

1755 . - 3 juillet 1959 . M. Béent expose à M. le ministre de
l'agriculture que la convention, décision ne 3 du 20 lévrier 1912,
classant les graines de betteraves fourragères dans la section 114
du groupement iuberprufessiomael de production et d'utilisation des
semences, graines et dgants, a créé un véritable monupo ;e puisque
le producteur est tenu de livrer la totalité de sa récolte au produc-
leur grainier avec lequel il a signé un contrat et que, d'autre part,
le producteur est obligé de travailler exclusivement par contrat,
ce qui a pour conséquence de provoquer des différences de prix
assez extraordinaires entre les cours d'achat et de vente . C'est
ainsi qu'un peut voir un cultivateur-producteur livrer sa graine de
betteraves à un producteur-grainier au prix de contrat-saison:
150 francs (variété Eckendarl ronue), et celui-cl la revendre à un
culiivaleur non producteur au prix de 450 francs. Il lui demande
pourquoi re r-aono iule exorbitant existe toujours et s'il n'envisage
pas de sub..utuer d'urgence à une telle organisation qui grève lour-
dement le bmdtel des agriculteurs le principe de la négociation
libre et facultative entre producteurs et consommateurs.

1756 . - 3 juillet 1959 . - M . Denvers expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que des organismes de cons-
truetien, collecteurs du 1 p, 100, n'ayant aucun caractère lucratit,
ont mis en chantier au cours de l'année 1957 ou début 1958, des
rimeras-rimes de construction de maisons (plans homologués prime à
1 .000 francs) . Terminées dans le courant du 2° semestre 1038,
ces maisons out été immédiatement vendues avec prix payable
sur une durée de vingt ans . Les bénéficiaires ont occupé lmmé-
dialetnent ces logements . Par suite de difficultés dans la réalisa-
tion de l'acte notarié notamment par suite de la nécessité d'une
situation hypothécaire, difficile a déterminer, la signature des actes
notariés a été retardée jusqu'après l'ordonnance du 30 décembre
11134 modifiant les droits de mutation, Ceux-ci jsequ'à cette ordon-
nance étaient de 1,241 p . 100 et sont passés à 4,20 p. 100. Le calcul
des mensualités du contrat de vente d'ailleurs accepld par les
nrquéreurs de situation modeste et déjà exécuté pour partie, n'a
tenu corple, en ce qui concerne les droits de nutation (Inclus
dans le prix) que du taux de 1,20 p . 100, en vigueur avant le
551 décembre 1958 . L'administration de l'enseignement se référant
aux termes d'une circulaire du 15 moi 1959 smillent que l'admi-
nistration, dans les cas cités cl-dessus, ne peut qu'appliquer le droit
de 4,20 p . 100 en admettant toutefois te fractionnement en deux
échéances. II lut demande s'il n'y aurait pas lieu, en ce qui concerne
les logements construite, vendus et occupés avant le 31 décembre
1958, par des organismes ne poursuivant aucun but commercial
(I•„ I . L., etc.) de prévoir des mesures transitoires et en particulier
l'application des droits de mutation au taux de 1,20 p . 100, au
besoin assorti des pénalités de retard,

1167. - 3 Juillet 1960, - M . 82lgetl demande à M . le ministre des
annéee : 1° quelle oltilude minima est Imposée au vol des avions à
8C-aclWn effectuant un entralnement ordinaire lorsqu'ils passent au
dessus des agglomérations ; 2° quele sont les moyens dont disposent
les respnmsables de ces vols pour s'assurer que leurs consignes sont
Men respectées.

1768. - 3 Juillet 1959. - M . Labos demande 8 M, ta ministre du
travail les mesures qu'il compte prendre en faveur des assurés
sociaux nés avent le 1°r avril 1886 Il signale, en effet, que ceux-cl ne

euvent bénéficier de l'augmentation annoncée, étant placés sous
'ancien régime et que, do ce tait, Us n'ont vu, depuis 1957, leur

modeste retraite n'augmenter que de 2 p. 100.

1766 . - 3 juillet 1959 . - M . Cruels demande à M . le ministre des
finances, et des affaires économiques quel est le lent d'enregistre-
ment applicable 8 la vente par un particulier à une société à reyion-
sabilitd limitée d' un appartement à usage actuel d'habitation et
devant servir d'habitation à un membre du personnel de la société
acquéreur . L'article 10 de l'ordonnanec n° ifi-11.1 du :11 dénombre
6'.:56 décide que le tartt est séduit à 1,93 p. 100 pour les acquisitions

d'immeubles ou de fendions d'immeubles affectés à l'habitation au
jour du transfert de la propriété . Y a-l-il lieu d'exclure du bénéfice
de ce tarit réduit les sociétés acquéreurs et en partieli ier une suctélé
à luspensa'bilild limitée,

1761 . - 3 juillet 1939. - - M . de Broglie demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques si l'entité du 28 tuai 1959,
(, tendant le bén'ltce de la réduction de 10 p . iW à certains maté-

d'équipement ayant lait l'objet de commandes entre la date
dit 29 mai 1959 et celle du 1, janvier 19GO, ne pénalise pas les
I ndnst•iele ayant poursuivi l'effort d'équipement en dépit de la
récession, par rapport à ceux qui se sont contentés d'attendre le
retournement de la conjoncture et s'il ne serait pas possible d 'étu-
dier te report de cette date du 29 mai au les janvier 1959.

1762 . - 3 juillet 1959. - M. de Broglie demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques si une élévation du plafond
des reesources à partir ducuel il est possible de bénéficier de l'aller
cation vieillesse serait .prochainement envisagée . Il lui signale
que le plafond n ' a pas été modifié, en ce qui concerne les ménages,
depuis 195G

1763. - 3 Juillet 1959. - M. de Broglie demande it M. le ministre
da l'agriculture : 1° si, dans le cas dun congé dmuié par un pro-
priétaire qui déclare reprendre pour exploiter personnellement, il est
légal qu'il subsiste une clause laissant poesibilité à un tiers acqué-
reur du se substituer au proprihaire dans le congé ; 2° s' il est pos-
sible à un propriétaire, qui a déjà utilisé sot droit de reprise, de
l'invoquer une seconde fois.

1 ; :4 . - 3 Juillet 1959. - M . Denvers expose à M . le ministre dé
l'intérieur que l'a :tic1e 502 du code municipal a Miré trente ans,
dalle les colleetivité .s de plus de Menu habitants, la limite d'est tour
l'accès aux emplois communaux, limite reculée d'une période égale
à celle des services passés dans une administration publique do
t'Etat on des colleclivdés locales et de la durée des services mili-
taires obligatoires. Il demande si les services militaires effectués
au-delà du temps légal de leur classe d'incorporation par les esaagés
peuvent également erre pris en compta pour le recul de celte limite
d'âge, de trente ans.

1755 . - 3 Juillet 1059. - M. Conte expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que le décret no 5e-1ilS du
29 décembre I95S vient d'entériner l'avis favorable du conseil supé-
rieur de la fonction publique portant iréatiou do nouvelles calé-

,ries dans le corps des acents lerhnigses des eaux et foréls . l'rée-
fhlement à t1 parution du décret susvtèé, le couiné technique do
l'administration avait appruucé à l'unanimité le texte des nouveaux
statuts de ces personnels. Or, pour des raisons qui semblent tenir
surtout au financement de ce reclassement la direction dit budget
élève constamment des objections de détail qui ne font que relar-
der la parution de ces'statuls. 11 lui demande ce qu ' il compte faire
pour (luc les crédits nécessaires soient dégagés au plus tél.

1166. - 3 juillet 1959. - M. Mondon expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques qu'un marchand de bestiaux
possède depuis plus de cinq ans un parc pour ses t,Otee . Ce pare
ne figure pas à l'actif do son bilan . Il le vend en 1957, celle vende
dégageant une plis-value . )1 lui demande : 1° )toit-on estimer quo
la plus-value est Imposable pour les rai ons suivantes : le cumiribua
blé à répondu, Il y a plusieurs années, à une proposition d'impo-
sition des revenus de son parc aux bénéfices agricoles : „ J'ai l'hon-
neur de vous faire conmailre quo je no suis pas exploltant agricole
et que les parcs dont je suie propriétalre ne sont utilisés que pour
le passage des bestiaux dont je fais le comment: . ° Les frais d'ins-
tallation d'une clôture ont élé portés dans lue frais généraux;
2° Ne doit-on pas estimer, au contraire, quo la plus-value n'est pas
Imposable puisqu'il no peut s'agir d'un immeuble ° affecté par
nature à l'exploitation de marchand de bestiaux, conformément
à la distinction rappelée par la note du 21 Juin 1938, B. O. C . A.
1938 Ili 495 (sauf à réintégrer au bénéfice Jmppesabte les charges
d'exploitation passées en trais généraux) ; 3° En cas do réponse
négative à cette deuxième question, ne serait-IL pas possible d'ae-
oordur à l'intéressé la lncullé de n'investir les disponibilités déga-
gées par ln cession conformément aux dispositions de l'artiste -10
du code généra) des impôts, bien qu'en l'absence d'engagement
do réinvestir, étant donné les doutes qui peuvent exister quant eu
principe de l'imposition dans un tel cas.

1787 . - 3 Julllel 1959 . - M . Maurice Faure rappelle à M . le Pra'
nier ministre quo les fonctionnaires en sertke dans les Elnls du
la Communauté perçoivent une indemnité différencieilc, partie inté-
grante de leur eolde, qui leur est versée par le bureau central de
payement fonctionnant eu 27, rue Oudinot, St Parie . 11 lui demande:
1° pourquoi ne sont pas appliquées par le bureau central de paye-
ment (13. C. P .) les dispositions de l'article 138 du décret du' 2 mars
1910 portant règlement sur la solda de la circulaire ministérielle
du 15 décembre 1890 et do la circulaire de la comptabilité publique
du 25 octobre 1909 prévoyant que la solde se pave le dernier Jour
du mots ou le 30 pour les mots de 91 Jours, lor sque lu dernier
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Jour du mois et le premier du Mois suivant sent férb i s ; 2 g pourquoi
lie sont pas appliquées par le 11 . C. P ., notamment aux membres
du corps enseignant détachés dans les Filais de la Communauté, les
dispositions des circulaires de M . le ministre de l ' éduca lion natio-
nale en date du 23 niai 1917 et du 7 janvier 1959, qui imposent
„ l 'établissement d'une fiche de paie Iole du versement du traite-
ment au personnel afin que „ chaque fonctionnaire connaisse
en fin de mois le détail des sommes qui lui sont ducs ; le Il. C . P.
se contente à l'heure actuelle d'adreseer aux intéressés une fiche
comportant un chiffre brut, sans la moindre explication et avec
plusieurs mois de re g ard : 3 e quels sont les critères qui ont permis
au B. C . P. d'établir cinq e urgences . dans le versement de
l'indemnité différentielle ; une telle diocrirninalion est-elle compati-
ble avec l'esprit et la lettre du statut de la fonction publique;
4 . tee mesures qu'il compte prendre four mettre fin aux errements
signalés ci-dessus, contraires à la r_glementation en vigueur,

17G3 . - 3 Juillet 1959 . - M . Maurice Faure demande h M . le Pre-
mier ministre quel est le „ ministre intéresse visé par le décret
59-319 du Il février 1959, article :1, paragraphe 5, 3e alinéa, lorsqu'il
s'a g it d'un professeur du cadre métropolitain de l'éducalion natio-
nale appelé à servir dans une fonction d'enseignement dans un
Lien de la Communauté.

1769 . - 3 Juillet 1959 . - M . Maurice Faure expose ù M . le Pro-
mier ministre que la direction du personnel de l 'ancien ministère
de la F . O. M . n'a pas cru possible de réserver une suite favorable
à certaines demandes d'admiseiun dans le cadre général de l'ensei-
gnement et de la jeunesse de la F. U . M. à des professeurs femmes
en service en Ai U . P . de façon continue depuis une date aniérieure
au 3 décembre 1956 (date de clôture du cadre général) . Il lui signala
que la majorité des professeurs femmes out été classées dans- le
cadre général, riais que plusieurs s'en sent vu refuser l'accès
sons prétexte qu'elles n'étaient pas mariées à des enseignants,

r
i elles n'avaient pas «vocation à servir outre-mer e et qu'elles

laient déca, liées it court terme . Ii lui rappelle que ces arguments
sont en contradiction avec les disposiiions do décret no 53-1060 du
23 octobre 1953, de l'article 7 de la loi du 19 octobre 1916, de
l'article 7 de l'ordonnance n o 50-2ii du b février 1959, les errais
du ennseii d'Elat en date du 18 février 1)21 (allure Mahmt) et du
2 mai 1959 et de l'instruction n o 434 ni du 13 mai 1959, Il lui
demande les mesuras qu'il compte prendre pour mettre fin 't celle
situation anormale et pour classer d ans le cadre énérat de l'enscl-
gnement et de la jeunesse de la F . U . M . les enseignantes aux-
quelles l'accès a été refusé, alors qu'elles remplissaient les condi-
tions pour y accéder antérieurement au 3 décembre 1956:

1770. - 3 Juillet 1959 . - M. Maurice Faure expose à M . le Premier
ministre que- la loi-cadre des T. O . M . a mis fin au recrutement,
dans le cadre général de l'enseignement et de la jeunesse de la
France d'outre-tuer, créé par le décret no 53-1060 dn 23 octobre 1-35 :1,
Les enseignants inlégrés un incorporés dans ce cadre général béné-
ficient d'une bonification do 25 p. 100 de leurs services outre-mer
pour l'avancement pour tenir compte de la durée plus brève do
la carrière et dos sujétions particulières du service outre-nier e

p
rt. 10, deuxième nlieds), ll lui signale que ces dernières consl-
ratlons sont également valables pour les enseignants recrutés

outre-nier depuis te 3 décembre 1956, mals que ceux-cl ne peuvent
plus en bénétleie'r depuis la fermeture du cadre général . ll lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour mettre tin à celle
discrimination.

1771 . - 3 juillet 1959. - M . Maurice Faure expose à M. le Pre.
mier ministre que la direction du personnel de l'ancien ministère
do la France d'outre-nier a refusé, et refuse sysléuutliquenient aux
professeurs femmes dont le mari n'est pas membre de l'enseigne-
ment, le ddlaehement auprès des Elots de la Communauté dans les
conditions prévues per les articles 100 à 102 rle la loi du 19 octobre
9946 et les articles 8 à 10 du décret ne 59-309 du 14 février 1959;
la direction du personnel de la P. O, M . n'accorde que des délnchc-
menls à court terme et à titre rélroar:tif, contrairement flux Ins-
truclions contenues dans la lettre commune 826 IlP(75 tri' et 135 N . P.
du for Juillet 1919 et do la circulair e 950 1)1 , f112 I)V et 310 E. P.
du 13 Juin 1956 . II lui demande les mesures qu'il compte prendre
pour faire respertrr la législation concernant la p rocédure de déla-
chement et l'article 7 de l'ordonnance na 59-244 du 4 février 1959.

1772 . - 3 Juillet 1959. - M. Maurice Faure demande à M . le
Premier ministre si un fonctionnaire - quel que suit son rang dans
la hiérarchie qui refuse systématiquement d'appliquer la loi, et
de façon générale la législation en vigueur, et qui l'inlcrpride d'une
façon strictement personnelle, lombo sous le coup de l'article 11
de l'ordonnance n e 59-241 du 4 février 1959.

1773. - 3 Juillet 1959 . - M. Maurice Faure demande à M. la
Premier ministre si les avis et nrréls du conseil d'Elot tout Juris-
prudence dons tous les cas et si, en partlcntlcr, l'admfuislrulinn
est fondée à appliquer les décisions do la haute Assemblée en ce
qu'elles ont de restrictif et do négatif et à refuser l'a tpliralfon
des ddelslons de la liante Assemblée en cc qu'elles ont du poslUf
et do libéral.
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS uECRITES

ANCIENS COMBATTANTS
1532. - M . André Beauguitte demande à M . le ministre des

anciens combattants si, à ta date du l' janvier 1959 des articles
t er et 2 de la bd n o 513359 du l o f août l'955, modifiée par la lui
du 31 décembre 1957, il ne serait pas possible de snbslihrer la
date du lm janvier 19G0. Il rappelle à cet effet, qu'en 1958, la
anmmi<sion des pensions de l'Assemblée nationale avait réchnué à
plusieurs reprises l'abrogation des forclusions opposées aux deman-
des de (mitaines catégories d'anciens combattants et victimes do
guerre. Lille considérait que le droit à un litre ou à réparation dit
tait de guerre était un droit absolu qui ne pouvait être prescrit
arbitrairement. Le Gouvernement, de son côté, s'il était hostile à
la suppression de Mule forclusion, avait prorogé le délai jusqu'au
for Palmer 1958, élan : entendu qu'un accord Interviendrait à cette
date entre lui et la commission pour régler définitivement le pro-
blème. Les crises ministérielles successives avant mis obstacle à
la réalisation de cet accord, l'Assemblée nationale prorogeait Io
délai de forc :usion, le. 31 décembre 1957, jusqu'au fur janvier 1959.
Les événements politiques rte l'année 1959 ont placé le Converne-
ment et le Parlement dans l'impossibilité do régler défnilivement
la question . II semble que les pouvoirs publies soient décidés à
remanier totalement l'ensemble des conditions d'attribution do
droits ou de pécules aux anciens combattants ou victimes du
guerre . tue ordonnance a déjà précisé de quelle manière seraient
révisées les qualités de membres de la Itésistance . D'ans le cadre
de cette réorganisation, il serait bon que les nombreux Intéressés
qui, pour diverses raisons, n'ont pu encore faire valoir leurs droits,
soient relavés du la forclusion cette année encore . (Question du
19 juin 1959 .)

Réponse. - La questIon posée appelle une remarque préalable
concernant les homologations des litres de résistance dont la rect-
sien est prévue - le cas échéant - en application de l'ordonnance
n e 53-1230 du 1G décembre 1958, visée in fine de cette question.
Ces hnrnelngations relèvent, en effet, exclusivement des attributions
eu ministère des armées, et ce dernier a répondu à plusieurs pros-
tiens écrites relatives à la torrlnsiim opposée en la matière (Cf.
notamment, réponse àe la question écrite n o 8799, publiée au
Journal officiel des débats de l'Assemblée nationale du 31 janvier
1958, page 412) . En co qui concerne ta reconnaissance des droits
aux différents statuts dont l'application incombe an ministère des
anciens cnrnhallants et victimes de guerre, de nombreuses mesures
de levée de forclusion sont intervenues, ainsi que l'a d'ailleurs cons-
taté l'honorable parlementaire . Cependant, si, pour certaines caté-
gories, il se révélait un nombre Important de cas nu regard desquels
semblable mesure serait estimée justifiée, le ministre des anciens
combattants et vlrtimes do guerre serait dispo .s-il à demander l'avis
du ministre des finances et ries affaires économiques en vue do
l'ouverture d'un nouveau délai.

CONSTRUCTIONS
992, - M. Albert Denvers demande à M. le ministre de la cotre-

truction de lut faire conisailre s'il envisage de rendre les mesures
utiles pour satisfaire aux dispositions de l'article 12, paragraphe 3,
de la loi-cadre sur le logement, du 7 août 1957, conrernanl les foyers
de jeunes et de vieillards . (Question du 1i mai 11159.)

Réponse . - 1.e problème du lo gement des personnes figées et
des jeunes travailleurs n'a pas échappé à l'attention du ministre
de hi couslruclion . Dans le castre des dispositions de l'article 12,
paragraphe 3, o la loi du7 Mi 1957, des encoures ont été mises
à Pétunée en vu

d
e de favoriser

oil
la couslru;li

m
on d')mmeub :es-loyers

spécialement conçus pour leu Jeunes travailleurs, d'une part, et,
d'autre part, pour les vieillards qui accepteraient do quitter leur
appariement quand celui-cl no répond 'phis à leurs besoins, lin
projet de texte, qui a pour objet de 11xcr le cadre technique général
dans lequel pourrait être conçue la cnnstrucllon d'imtneubles-foyers,
est actuellement en cours de dlscussien entre les trois administra-
tions intéressés (finances, santé publique, construction).

1265 . -- M. Pierre Vitrer demande à M . le ministre de la cons-
truction : f n un véhicule d'ocraslon aehold entre 19it et 1914 duit-

titre cunstdérd comme première reconstitution de vdliiculos rét(ul.
sillonnés en septembre 1914 et Indemnisés en 1918 ; le le prix d un
véhicule réquisitionne par l'armée française en 1910 n'a été accepté
que sous rdservo de pouvoir racheter un véhicule Identique ; par
suite des renlrlclions, ce véhicule n'a pu être remplacé qu'en 1016.
Est-nu en droit de demander Dun Indemnité correspondait nu pré-
judice cause par tait de guerre ; 3e le recours devant les tribunaux
d'une déelalon des services des dommages do guerre est-il sus-
pensif des reversements réclamés par ces services. (Question du
2 Juta. 1959 .)

Réponse . - Seules les réquisitions en proprlélé opérées par
l'ennemi et demeurées Impayées ou qui n'auraient été que partiel-
lement payées peuvent faire l'objet. conformément aux disposi-
tions de l'article 6, t o do la loi du 28 octobre 1916, d'une indem-
nisalltu au titre de la législation sur les dorèmages de guerre . Les
réquisitions epérécs par les autorités françaises no peuvent eut
nuaun cas l'Ire, assimilées à des dommages de guerre : Il s'agit do
mesures administratives qui ne peuvent dire indemnisées quo dans
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le cadre d'une législation différente et suivant les règles propres
à celte législation. Ce principe, d'ordre général, confirmé tailleurs
à main les reprises par la jurisprudence de la commission supérieure
de cassation des tonnages de guerre, étant rappelé, les questions
posées appellent les réponses suivantes : 1° à condition qu ' elles
aient élit effectuées postérieurement au fait générateur du sinistre,
toutes les acquisitions de biens susceptibles de rendre au sinistré
des services du mémo ordre que ceux qu'il relirait du bien détruit
doivent étre considérés comme des recunsl ilutuns, suit totales, soit

artielles, suivant le cas. Sur ce point, encore. la jurisprudenu de
Fa commission supérieure de cassation des dommages de guerre
est absolument constante ; 2° la question posée se réfère, semble-fil.
aux dispositions visées à l'article 21 de la loi 52-5 du 3 janvier 1252
qui prescrit que, lorsqu'un sinistré a perçu des indenutilés de
réquisition et n droit à des Indemnités de dommages de guerre, il
n la farnltd de remplacer les biens réquisitionnés avant de recons-
tituer les biens sinistrés . L'application de ces dispositions est fonce
lien des différents cas d'espace soumis à l'administration ; 3° les
recours inlreduits devant la commission de dummagcs de guerre
contre une décision des services départementaux ne sont pas, aux
termes des articles 54 et 55 de la hl du 28 octobre 19i6 sur les
dommages de guerre, suspensifs des reversements réclamés par
les services, Toutefois, les redevables ont toujours la faculté de
présenter une demande de sursis à l'agence judiciaire du trésor,
chargée de poursuivre les recouvrements ; ces demandes sont tu
mimées en fonction des circonstances propres à chaque affaire.

1310 . - M. gabelle, se référant aux dispositions de l'arrélé du
21 décembre 1958 Lisant le plafond des ressources des bénéllciairrs
de la Irgislallon sur les habitations à loyer modéré, expose à M . le
ministre de la construction qu'en vertu de l'article 2, premier ali-
néa, dudit arrété . on ne doit tenir compte, dans l'appréciation des
ressnurres de claque candidat, (l 'aucune preslallois à caractère
familial ; que, cependant, l'article 3, premier alinéa, dispose que le
moulant -des ressources à prendre en censidérallun e s t celui ils
revenu imposable à la surtaxe progressive ; que, par suite de t'ap-
pliralinn des dispositions de l'article 69 de l'ordonnance n° .4-1371
du 30 décembre 1258, dans ce revenu imposable se trouvent com-
prises, depuis le Ise janvier 1059, les allor ;ttions de salaire unique
et de la mère nu foyer ; qu'a existe Must une c.nnlradirthm 11a-
granle entra ln prnrédnre prévue à l'article 3, premier alinéa, et
la règle définie à l'article 2, premier alinéa, dudit arrélé . Il lui
demande s' il env isage une modification de l'article 3, premier alinéa,
de l'arrdlé du 31 démembra 1958 susvisé afin que, conformément au
principe pesé à l'article 2, premier alinéa, dudit arrèté, les allera-
tions de salaire unique et de la mère au foyer ne soient pas prises
en 'onsiddralinn pour l'appréciation des res=ourses des candidats h
un logement dans les organismes d'habitations à luger modéré.
(Question du 3 juin 1959 .)

Réponse . - La contradiction entre les deux testes, l'un de l'or-
donnanco du 'du décembre 1948 et foutre de l'arrèlé de 31 décent-
lrre 11148, auxquels se réfère l'honorable parlementaire . n'a pas
échappé au miel-Are de la cunslruellon . II y sera remédié à Vies. >
sien d'une éventuelle mndltmnlinrt de l'unité du 31 décembre 19 :,9.
Néaiunolus, Il n'est pas envlsagé de changer le texte de l'artirie
qui impose aux candidats au bénéfice de la legislat(nn sur les habi-
tations à loyer modéré l'obligation de (munir comme juetlllrali rus
de leurs ressnurres l'averlis°entent délivré par l'inspecteur des
contributions directes pour l'acquit de l'hnpét sur le revenu des per-
sonnes physiques. Comme par ailleurs les dispositions d'un srrctd
ne sauraient Infirmer celles d'une loi, il convient d'admettre que le
revenu hupnsable à prendre en ennshléralion comprend les adora-
lions de salaire unique et de la mère an foyer : les allnealiuus lanni-
tlales proprement dites demeurant exclues dudit revenu.

1395 . - M . Médecin appelle l'attention de M . le ministre de la
construction sur la situation des propriétaires du quartier de l'AN,
nus à Nice, sinistrés de guerre, puis expropriés par le serein; des
bases aériennes pour les besolns de l'aéroport de Nice-le-\ v ar . Censl-
dérant qu'il ne saurait y avoir deux calc .gories de clloyens, l'une
Indemnisée pour la totalité du préjudice subi, l'autre indemnisée
seulement pour parlle de ce préjudice, selon que l'cxprmpu'llit on
décorde ou non d'une opération d'urbanisme, 11 Id demande s'il
n'estime pas équitable d'accorder à ces propriétaires sinistrés puis
expropriés une Indemnité qui répare Intégralement le préjudice sup-
pléntenlaire résultant de 1 expropriation, même si celle-ri n'est pas
cnnshlérée rernme ayant le caractère d'une opération d'urbanisme
au sens de l'article. 6, alinéa 7, de la l01 du 28 octobre 1916, modifiée
par celle du 18 juin 1956 . (Question du 10 juin 1959.)

Réponse. - L'extension de l'aérodrome de Nlre-le-\ v ar n néresslbl
l'expropriation par le ministère des !revaux publics d'un certain
nombre d'immeubles endonnnagés par faits de guerre dans le quai
Lise de l'Arenas, l.es nnuvrlles dispositions, Inlrorlulles dans la tel
du 28 octobre Oie par l'article f ini de ta loi n° 56. 589 élu 18 juin 195d
rdup•nnt que l'expropriation, poursuivie ou ncrepl(e pur le uduls-

rre de la reconstruction et dm logement, dans les (mutilions que
devait fixer un décret en conseil d'tçla', sertit considérée eonund
ne dommage causé par full de g uerre., n'étalent pas applicables en
l'es écr, puisqu'Il no s'agissait pas d une opération biserile h un
projet de rcconstrucllon et d'oménagenenl . , v ar ailleurs, les dispo-
gittnns de l'article de l'ordmnnanee n° 58 .1453 Nin 31 décembre 1958
qui a substitué un nouveau teste au texte susvisé, ne sont pas non
plus susceptibles de, jouer puisqu'elles limitent les pos'bldlltés d'ussl-
nuilolinn à l'expropriation des Immeubles situés h l'Intérieur d'un

rimélre de revus-inclina quand elle est rendue Inli'rFsalre paterL réalisation d'un projet rte rcconsirucllun et d'aménagement d'une

commune sinistrée. Les Imuucubles en cause ne peuvent donc étre
ussintds à des biens Minh ment sinistrés et lems propriétaires ua
sont fondés eut droit h percevoir, outre l'indemnité despt•upeintincs,
qu'une Indemntld rurtryxnndnnt ans dommages de guerre parltrls
Nausée h l'leuoeuble . Cependant, eerlatns propriétaires du quartier
de l'Arénas à Nice avaient reçu nutilir.alion d' une cru'ance de dom-
mages de guerre évaluée par erreur sur la base d'un sinistre total.
L'adminl-Iration a d0 admettre en ce cas ainsi que la jurisprndemre
de la commission supérieure de cassation des denunages de p ierre
lui en faisait obligation, que les intéressés pouvaient su prévaloir de
dr ;its acquis au maintien des décisions Intervenues . Quant aus pro-
priétaires qui n'avaient pas enture reçu notification dindenuutés
évaluées sur celle base, et conformément à un accord pae ed entre
la direclion des bases aériennes, let direeti,m du huchait et mou
adminislratien, il a été déridé de leur accorder, lndépemlanuucnt
de l'indemmité cerres t mntntt aux dommages partiels n'sullaut de
faits de guerre et de l'indemnité d'expropriation déjà versée, des
iu.deunnilés d'éviction et de remploi . Au ras nit ces sommes ne per-
mettraient pas une recunslilulion totale des immeubles, le ntiui elcrc
de la camstruu•tiun verserait la diliérenre sous ferme d'ar ;uo•es rcin-
boursalles . La direction des bases arrirunee a lied dernièrement,
doniermément à eut ar•ccrut, le montant des-indemnités coutpléuten-
taires qui seront versées aux intéressés.

EDUCATION NATIONALE

1255 . - M . Trémotet de Villers demande à M . le ministre de
l'éducation nationale : 1° si un iusliluleur en congé de longue durée
et d'une impotence tell e qu il doit titre assisté cunslauuted d'une
tierce personne duit béuéucter de l'indemnité de la tierce per-
sonne ° payée par la sécurité sociale : a) quand Il est réai nérd
à plein Irailemeul ; lei quand il est rémunéré 't (lemi-Irailemeul;
2° à quelles iudemuilés de sécurité sociale a-t-il droit . (Questi o n du
2 juut 1233 .)

Réponse . - Conformément aux dlsposlilons de l'instruction géné-
rate du 1°r gant aise relative au régime de siesrilé snchdu- des
fonctionnaires titulaires de l ' Elat, les tnnrlionnaites doivent béné-
ficier suit des avantages prévus par leur statut particulier, soit des
ermitages prévus par le régime de .sécurité sociale, le régime le
plus favorable lieur émut appliqué . En tout étal de cause, Heine-
sable parlementaire est _+rio de bien vouloir préciser le cas pnr-
Iiculicr qui a prevuqué sa queetlon écrite ; une réponse plus
délaiilée lui sera alors adressée.

INDUSTRIE ET COMMERCE

1306 . - M . Carre espnse à M . le ministre de l'industrie et du
commerce que la sentence arbitrale du 2 :S notei nlne 1957 a plein
que le sein« mensuel du base dans les incbtsllies éluctrique et
gazière serai) Tollé it 22 .000 francs, qu'eu application de celle sert-
Music ut reliquat de Il p . Mu de a masse salariale est titi aux
personnels de ces industries. Il lui demande à quelle date le Gnu -
v, :ruonenl a l'inlrulint' de lever sort veto à l'nppticatiun d'une dlvi-
sien slainttiretneut et légalement prive par mn de ses prédécesseurs.
(vuesliun du 3 juin 1259 .)

Répr,n .se . - I.e président du conseil avait Indigné aux rt•préscn-
tnuls du persnnurl des industries électrique, et gazière, reçus en
audience le 1G juillet 11159, que le Gouvernement, sans remettre
en cause les discussions qui s ' étaient déroulées précédmument entre
les pouvoirs publics et les représentants de ces nuluslries, désirait
d'abord savait' si un redressement général de lit situation était
possible et cumtttitre ensuite le moment auquel i .e redressement
Intéresserait la sululiom des problèmes en suspens dans lesdites
Industries. Une entrevue avec les organisations syndicales avait été
envisnphe pour les derniers mois de 1958 afin de procéder à l'exa-
nuen du ces problèmes . Certes, celle entrevue n'a pu avoir lieu;
ruais ln volunld du Gouvernement d ' nmuliurur la siluuliun des
ngenis des industries électrique et gazière dans les limnée cnngta-
iibtes avec les itnpéralIls de l'écornait; et des Iluouccs s'est Ira-
dulie par deux dtcisiun augmentation de -I p. 100 des salaires
de base et des retraites à contjde• du 1''r février 1459 ; rcrnnduc6uu
en 1559 des avantages spéeleue acquis en 1058 au titre de, la
producllvllé . )l'autre pari . le ministre. de l'industrie et du cnuunerce
examine acturllentent les mesures susceptibles de cunlrllnucr à la
enl ul ion des problèmes qui subsistent et délie appliquées dés que
les: r•ircemstuices le permettraient.

JUSTICE

1258, - M. Bertrand Denis expose ln M. le ministre de la justice
que les agents ministériel .), et en patllculler les avoués des tri-
bunaux supprimée, se plalgncul : a) de nu pas Iruuvcr d'imiurulrtes
(tour Iransfdrer leur élude ; b) de perdre, de eu fait, une partie
unpurtnde de leur clientèle. ; e) de se voir offrir des Indemuila
'Meulent insuffisantes ; d) du ne pouvoir cnlralner dans leur
transfert une partie de leur pcrsunuel, doit rupture du contrat
de travail et p urs cunséqucuces pénibles et onéreuses ; e) que
les tréls dit crédit hôtelier seul lusufltsunls pour leur fournir Irs
capitaux nécessaires pour rouvrir leurs frais de transfert . Il lui
demanda ce qu'il pensa pouvoir faire peur aider et Indemniser
les avoués et antres agents ministériels touchés par la suppression
des tribunaux. (Qacsiiout du _ juin 1454,)

Réponse . - e . b, e et e) L'article 15 du décret ne 58-1282 tiu
22 tldconbre 1958 précise que u les ovuués près les Iribmuu a do
première instance, situes dams mm culnuauuc oie n'est pas créé
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un tribunal de grande inaumce, peuvent conserver, à titre personnel,
leur ria ideure arlucllu . . Tuuletels, en cas de transfert de leur
utlet• eu siège du nouveau inttuuai de grande in-tance, les aili-les 20
et 21 da décret susvisé leur octroient nue subvention de réinstal-
taliont t r i~e oiominlle de Gea .otu Meurs et la pnnsibilild du recourir
aupri ; dn aré~lil htilrli -r, commercial et industriel à un pr t d'un
montant maximum de 5 millions pour Minime une argaisiléon
immobilière. La ehaneellerie 's czar tiller avec le min isteru des
Ilmunc es et des alhtir•s écunntniqu(ts la possibilité d'augmenter le
montant dn prit et de la subvention susvisée ; d) aux ternies de
l'article 'li du dérret pr -i té, les cistre s et employés des aminés
prés les tr ibunaux de première instaure, situés dans une enunnune
eu t'est pas cadi un tribunal de grande instance, bént`llcienl de
l ' indcueule dn transfert de domicile prévue au décret n o 5i-951
du li septembre 1951 .

cité auprès du c-u s médical n'est pas accompagnée de l'indication
du prix ; ils celte questiuu relave de la cumpcteuce du Ininislere
de la cloué publique et de la population chargé d'assurer Io seerd-
tariat de la commission insinuée par le décret du 9 avril 1959;

les travaux à effectuer ne marquent pas une tolate solution
dn continuité avec ceux accomplis Jusqu ' alors par la commission
dite o Commission Soliuhac • . Certaine, éludes faites en vue de
la mise en application du décret du 7 Janvier 1959 restent valables.
1.es adaptations nécessaires sent étudiées par les services du minis-
lèrr, de la sauté publique et de la population et seront soumises
à la commission compétente qui se réunira prochainement . Les
comparaisons de prix restant 3 effectuer des :ont dire faites dans
des ennditinns qui écartent toute isiée d'arbitraire ; 5o d'une manière

rn n'rale, il est donné l'assurance à l'honorable parlementaire que
hi législation de sécurité sociale continuera à respecter le prin-
cipe de la liberté de prescription inscrit dans le cadre de déonto-
logie médicale . Cette liberté thermie:Mique doit cependant se conei-
lier avec l'obligation faite au corps médical, par l'article 258 dU
code de la sécurité sociale, d'observer, dans toutes ses prescriptions,
la plus striait; économie compatible avec l'efllcacité du traitement.

SAUTE PUBLIQUE ET POPULATION

1016 . - M . Emile-Pierre Halbout expose à M . le ministre de la
santé publique et de la population que l ' article 1G de l 'ordonnance
rte- 59-ait de 5 hivru•r 1 :159, en sou alinéa .i, a medium'. implici-
tement l ' artieie s, allou é ,' i . de la lot n' 57-112 :i du 23 novembre
1947, soir le reclassement des travailleurs handicapes, assujettissant
aux dispositions le celte

	

les aduuiuistratiems de l'Elai et des
cellertivilu s publiques . ll demande si le décret n• 59-310 du
!5 février 1959 portant rd•_bmu eut d'administration publique s'appli-
que bien aux travailleurs handicapés au sens de la lai n o 57-11 .23
du 2: : n vembre 1977 bien que celle-ci ne soit pas mentionnée, et
si les arrété,, à parailre en tiendront compte . (Question du Si mai
1959 .)

Réponse . - 1 :m.1i-le ta de l'ordonnance n^ 59-2ii du février
1959 n'a fait que reprendre les dispositions de l'arliu te 23 de la toi
de 19 oelnbre 19if portant statut µ+aérai des funelionnaires, sous
une forme a peine différente . Le Mimait no hi-312 du Si Ii scier 1919
perlant rt'gietuenl d'adminislration publique et relatif aux condi-
tions d'aptitude physigra ,pnnr l'adntissien arc_ emplois publies, à
t'ereani s ation des comités médicaux et au régime des congés des -_
foucttonnaires, a en peur objet de precdder, dans un premier temps,
à un rerrnupement des disp isifiuns ayant un caractère rétaemen-
taire et qui fi g uraient précrt emment, partie dans la loi du 19 octo-
bre 1916, partie dans le règlement d'administration publique dur
5 mont 1917. Par rnnséquent le décret précité dut Li février 1929 n'a
fait que reprendre des dispositions déjà en vigueur, sans réserve
de pietques modtfiralbtns de détail . lors de la publication de la
lai du 2 3 novembre 1957 . La priorité d'emplnl r é servée aux lianrll-
captus physiques, à cnncurrenre d'un certain pourcentage de l'effec-
tif de personnel, r'snllant de la lai (In 23 novembre 1957 ne jouera,
pour les adndnislratinns publiques, q u'à partir de ln publicalinn du
règlement 6111 doit fixer les modalilt's d'application de celte loi
suivant l'alinéa final de son article 3. L'élaboration de ce rè glement
d'administration publique trahie principalement des servlres de la
direction générale de l'administration et de la fnnetlnn publique au
secréla'iat général du Gouvernement, du minisllre du travail et de
11, sérnrllé sociale, du ministère des finances et des affaires éco-
nomiques.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

790. - M . Cacbat expose à M . le ministre des travaux publics et
des transports qu'à l'aérodrome d'Orly-Nord, depuis plusieurs mois,
la compagnie Air France remet un revolver aux gardiens de nuit
de sept heures du soir à sept heures du malin . Celle précaution
fut prise, probablement, en cas d'attentats terroristes. Il lui
demande : io les raisons pour lesquelles ces gardiens ne touchent
aucune indemnild do risques, alors que d'autres agents la per-
çoivent : 2 s quelle est leur garantie en cas d'accident, ble sure ou
mort à l'encontre do tiers (ouvrier par exemple) ; 3 . pourquoi beau-
coup de ces gardiens n'ont pas droit au port d'arme . (Question die
2,) avril 1959.)

Réponse . - Aucun agent de la compagnie Air France ne perçoit
de telle prime . Le fait d'avoir mis une arme à la disposition de ces
agents est une protection supplémentaire pour l'exercice de leurs
fonctions dont la part de risque qu'elles comportent est norma-
lement couverte par leur rémunération . Le personnel d'Air Franco
est couvert par lu législation sur les accidents du travail pour loft
accident survenant soit sur le trajet domicile lieu de travail soit
sur les lieux de iravail Par ailleurs la responsabilité des gardiens)
vis-à-vis des tiers, comme celle de tout préposé d'un employeur;
e 'st limitée h la responsabilité pénale qui résulte des dispositions
ldgales eu code pénal . Enfin l'autorisation de port d'arme n'est
pas nécessaire dons les installations d'Air Fromm .' II surit d'une
autorisation de détention d'arme qui fait d'ailleurs l'objet de
l'accord du préfet de police . Seuls disposent de revolvers tes gar-
diens qui patrouillent dans certaines zones ; les autres circulent
dans les installations fermées offrant le maximum de protection.

TRAVAIL
1219. - M . Canes, se référant nu décret n• 59-519 du 9 avril 19559

Modifiant les conditions de remboursement des médicaments aux
assurés sociaux et abrogeant le décret' na 59-lit) du 7 janvier 1959,
demande à M . le ministre du travail : 1 . quelles sont les raisons de
ces muditicalions successives sl rappruchees ; •t' quels avis ont été
recueillis avant que le Gouvernement panne le, déerel ; 3. quels
sont les principes directeurs de ces réformes ; do comment ses
services pourront-ils respecter les dates indiquées pour ta publica-
tion des listes, alors que : a) la composition de la commission qui
doit prtilxuror la liste aux ternies rio l'trtiele 4 du itteret n'est pas
encore publi e ; b) les arrêtés prévus à l'article 5 n'ont pas davan-
tage élv publié ; ; 5o s'il n'y a pas à craindre qu'une trop grande
rapidité n'entmine des InJuslices dans l'application d'un lexie qud
est une pente ouverte à l'arbitraire et qui favorisera le jeu do
quelques grands lnboratrdres une dépens des nuises ; 60 d'une
façon plus grnulrate, quelle net sa pelitlque à l'égard de la liberté
thtir1 uentique, !(uestion dut 29 ruai 19:19.)

Réponse . - 10 La publication du ddrrel du 9 avril 1959 s'inscrit
dans le cadre do la pelltique écnnenique et financi ère découlant
de l ' ordonnance n o 58-1 ;175 du 'Ill décembre 1958 portant loi do
finances pour 1059 . Ce décret tend à établir sur de nouvelles
bases la liste des spécialités remboursables par les organismes de
àécurlid sociale ; 20 en applicalion de tartine 20 de l'ordonnance
du 30 (Membre 1958, te Gouvernement a pu prendre ces mesuresde caractère réglementaire t t sans être tenu do recueillir l'avis
des organismes dent la consultation était habituellement obliga-
toire 30 la réforme ainsi réalisée tend fi écarter do In liste ries
spdclalitds remboursables par les organismes de sécurité sociale
• las médicaments susceptibles d'entrNner dos Abus de censier>
malien ou des dépenses injustifiées •, ainsi que Io s" •mle l'article 3
du décret du 9 avril 1959 . Il en est ainsi, notarnmenf, des produits
dont le prix dépasse notablement et sans jusllfcntions valables
celui d'un autre médicament do composition comparable en ce
qui concerne les principes actifs essentiels ; les epileialités dont
l expleilatlun est grenue de charges exagérées, notamment en ce

gel concerne le conditionnement et la publicité ; les médicaments
dont tes forme, dosage or présenlalino no sont pas ptslifiés par la
l'écosspd do l 'application Ihérapeulique ; los produits dent la publt-

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES

auxquelles il n'a pas été répondu
dans le mois qui suit leur publication.

(Application de Partiel() 138 [alinéas 2 et 6] du rt'.glement .);

803. - 3d avril 1959. - M . René Pleven demande à M . le ministre
de l'agriculture s'il n'estime pas indispensable d'élever le mentant
maximum des priés à taux réduit consentis par le crédit agricole''
aux cultivateurs pour l'acquisition do leurs fermes, son de teniti
compte de ia dévaluation do la monnaie et du niveau actuel deS-
prix.

833. - .i0 avril 1959. - M . Oorey demande à M . le ministre de
l'agriculture les raisons peur lesquelles un représentant de la fédé,
ration nationale de la proprléld agricole no ligure pas au sein de
la contmissfun nationale de l'agriculture, compta tenu des buts
impartis à cette uuuutissiun.

951 . - 13 mai 1959 . - M . Juskiewenekl demande à M . le ministre
de l'agriculture : l e s'il est exact que notre pays con-acre à la
mrhercho agricole un pourcentage du son ruveuu agricole tris InfS-
rieur à celui que lui allouent la plupart de las partenaires du
Marché eonunmt ut la Gramle-Rrelagno (cinq fois environ) ; 20 s'il
est exact quo les crédits d'Invostissemenls ont été en 1959 presque
réduits de moitié (en pouvoir d'achat) pur rapport à ceux ide 1955•
3o s ' il est exact que la nundiribt des crédits de fonetlonnement ont
conduit les stations et laboratoires à freiner l'exécution de leur
programme da recherches ; -I' comment Il complu rattraper le
retard pris par notre pays dans ce domaine ; 5 o quels sont, en par-
ticulier, les moyens nfteelés aux recherches sur la prnduclion do
la viande, et nolamment pour l'élude de la race charullalse duut
une haute, personnalité a dériaré récemment qu'elle étal) ln rare
du \tombé commun ; 60 s'il est exact que la documentation actuelle
ta moins lncurnulèlu sur celle race est d'origine britannique.

Air
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Imposés pour obtenir l'avis de son ministère sur le projet de règle-
1160. - 27 mal 1959. - M. Caittemer demande à' M . k ministre ment présenté par les organismes professionnels intéressés ; c) du

des armées : t

	

quel a Md le catit du transfert à l'ile d'Aix des cinq refus de l'Association professionnelle des banques d'accepter l'avis
clefs F . L. N. détenus et des travaux ellectués au fort Liédot pour ministériel, un certain nombre d'ayants droit sont privés de leur
les recevoir ; 2° à quelle tomme sont évalués les frais nécessités pension de cèxrrdinatien, il lui demande : 1° dans quel délai cette
par la garde de l'tle. question

	

peut

	

être

	

définitivement

	

réglée ;

	

2'

	

s'il

	

ne

	

lui

	

est
de luire

	

intéressés
pas

possible

	

verser dès maintenant aux

	

une avance
sur le montant de leur retraite .

1164 . - 27 mal 1959. - M . Bouchet expose . à M. le ministre des
finances et des affairai économiques le fait suivant: un groupement

,grossiste qui achète ses marchandises au prix fabricant et qui,
compte tenu de l'ampleur do ses opérations, revend au même prix
à ses clients qu'il appelle concessionnaires se contente, à titre do
bénéfice brut, des ristournes sur quantités effectuées par les fabri-
cents . S'agissant d'un grossiste, ce groupement a pris la qualité
d'assujetti à la T. V. A. et, en conséquence, ne paso effectivement
cette taxe quo sur les ristournes qu Il reçoit Ch lin d'année . Les
concessionnaires qui sont, en fait, des épiciers détaillants, achètent
au groupe au prix fabricant, et revendent à leurs clients qui sont -
des consommateurs, au prix que le groupement aurait dd leur
;cendre à eux-mêmes, soit au prix grossiste . Se basant sur la déll-
nition donnée par l'article 5 du décret du 30 avril 11155, ces com-
merçants prétendent faire des ventes en gros et dire rermalemcnt
assujettis à la T. V. A., à l'exclusion de la taxe locale. Il lui
demande si cette solution est correcte an regard des lois et règle-
ments en vigueur, et quels textes justifient ou infirment cette
;açoa de procridcr,

1168 . - 27 mai 1959. - M. iloulland demande à M. le ministre
des »fairea étrangères : 1° s' il est informé qu' un: revue mensuelle
Indienne est, à l'heure actuelle, largement diffusée dans les milieux
Intellectuels et du journalisme français, précisant que cette revue
se livre à des attaques grossières contre le chef de l'Etat et les
Institutions françaises et consacre notamment son numéro d'avril
à l'apologie de la rébellion algérienne ; e o quelles représentations
il compte faire à qui de droit pour que cesse rotin cette entreprise
Indécente dont on sait qu'elle entre dans le cadre d'un réseau
d'action ayant s es ramiticalions partout dans le monde, et notam-
ment dans les Elats de la Communauté et lus territoires d'outre-
mer.

1169. - 27 mai 1959 . - M. Roulland demande à M. le ministre de
l'intérieur : i° s 'il est informé qu'une revue mensiwpo indienne est,

l à l'heure actuelle, largement dieueée dans les furieux Intellectuels
et du journalisme fronçais, précisant que relie revue se livre à des
attaques grossières contre le chef de l'Etat et les inslilutions Iran-
caises et consacre notamment son numéro d'avril à l'apologie de
la rébellion algérienne ; 20 quelles mesures il complu prendre pour
faire cesser celte œuvre de démoralisation de la nation et l'Injure
permanente envers le clef de l'Elat et les pouvoirs publics.

1171 . - 27 mal 1959. - M . Chan-et demande à M . le ministre des
finances et des affaire économiques si l'amélioration des méthodes
de vente et do distribution des nm_asins du type : magasin de
vente à rayons multiples . entre dams la dénnilinn des sociétés
visées à l'alinéa 2 de l'article f er de l'ordonnance n° L9-218 du
4 février 1959 relative aux sociétés eumentionnées.

'1172, - 27 mai 1959. - M . Tomasini demande à M . le ministre
des affaires étrangères quelles dispositions il a prises : 1° pour quo
l'Association française des anciens combattants el victimes de la
guerre résidant au étame reçoive du Gouvernement marocain l'auto .
risatlon d'exercer ses activités statutaires nu lire et place des
treize associations d'anciens combattants qui, dissertes par appli-
tion du dahir du 15 nov embre 1953, cesseront d'exister le 27 mai 19,9;
2° pour que les biens appartenant nuz assncialieius françaises dis-
soutes reviennent, soit à la nouvelle association, soit à une urge-
ntsatlon française d'entraide.

1179 . - 27 mai 1959. - M . Henri Buot rappelle à M. le ministre
der travail qu'aux termes du décret n o 59 .287 du 5 février 1959, les
non-salariés visés l'article. 1'r (lei alinéa) bénéfleient de In déro-
gation à la franchise do la sécurité snrtato dans la moc'ec oit
leurs ressources mensuelles sont Inférieures à Weill le pour un
eétlbalaire et 21 .500 le pour un ménage, les salariés visés au lame
article (l• alinéa) bdnéllelant de celle mesure sl leurs salaires sont
Inférieurs ou égaux à 34.111 F ; il Iul demande quelles raisons
JustiOient une différence de plafond.

1181, - 27 mal 1959. - M . Hestache nllirantl l 'atlcnllon de M . le
ministre del finances et du affaires économiques sur la complexité,
qui n'est plus à démontrer, des services du commerce extérieur,
lui demande quelles mesures 1 ; temple prendre mur résoudre ro
problème qui Intéresse tinte l'arllvi!é nalienale, et uo ;nmrnent
a'll n'envisage pas de détossr un projet do mi à ce sujet au cours
de l'actuelle session parlementaire,

1185. - 27 mal 1959. - M . Bebel Batlangcr rappelant à fil. le
Ministre du travail la loi n° 5G-12•?•S du 1°r United-1, lil.dt cnordon-
liant des régimes de retraite 'irofessinnnels lui signale qu'en raison:
a) du retord apportd dans le publication du décret d 'appiicatlnn
Intervenu seulement le 23 $919tC191bre 1957 ; 1l des longs ddlals

1186 . - 27 mai 1959 . - M. Arthur Conte expose à M . le mtnistns
des finances et des affaires éconnem gques que des importations de
fort volume ont désorganisé récemment le marcha; de divers
légumes, nolaniment les peiits pois, pour le plus grand préjudice
des producteurs et sans grand bénéfice pour le producteur, et
craint que pareils faits ne se repl'oduisent, notamment pour les
fruits. Il lui demande dans quelle mesure le Gouvernement entend
faire usage des possibilités offertes par l'article 4-i du traité du
Marché commun qui permet l'institution de prix minima pour les
produits agricoles importés des pays de la Communauté européenne,
en insitant sur Se fait que ces prix minima doivent dire établis
en fonction des charges particulièrement lourdes que supporte l'anri-
cullure française, notamment par comparaison à de nombreux pays
étrangers.

1189, - 27 mal 1959. - M . Ralmero rappelle à M. le ministre des
affaires étrangères que de nombreux problèmes frontaliers se trou-
vent encore en suspens entre la Fronce et l'Italie, notamment : la
création d'un tunnel routier sous le col de la Croix ; l'utilisation de
l'eau du (Mil ; l'adduction d'eau 'de la nova ; la reconstruction de
la rote fende Nice-Cori ; la rode du col aes Ban quettes ; l'amélio-
ration de la roule de la vallée de la noya : l'unification des postes
frontaliers ; le tunnel roulier du col de la Cerise, etc . filant donné
eue ces questions conditionnent une vie nueilleure pour les popu-
lations voisines, il lui demande s'il envisage actuellement une ren-
contre avec les autorités Italiennes qualifiées pour les étudier et
les régler dans l'es p rit de la Communouté .européenne et de l'amitié
de nos deux pays, illustrée par la prochaine visite de N, le Président
de la République à Rome.

1193, - 23 mal 1959. - M . Jean-Paul Patewski demande à M . le
ministre des affaires étrangères: f° pour quelles raisons les négo-
ciations entreprises avec divers goucernernrnls étrangers, en parti-
lier celui de la Grande-kretagne, pour éviter les doubles imposi-
tions, n'ont pas encore abouti à l'heure actuelle et attire son atten-
tion sur les nombreux Inconvénients qui en résultent pour un
certain nombre de n ets eonrilnyens ; 2° st le Gouvernement est
favorable aux conventions de cette nature et quelle mesure il
compte- prendre pour en accélérer la signature et, Mcntucllement,
la ratification.

1194 . - 2s moi 1059• - M. Pierre Villon, rappelant à M . le minis-
tre de l'industrie et du commerce les diflicultes rencontrées par de
nnmbr'ux artisans, lui demanda s'il n'env isage pas de relever la
dotation du erédlt artisanal et d'abaisser le taux d'intérêt des prêts
qui devraient être consentis pour une durée de dix ans.

14011. - 28 mal 1959 . - M, Cermolacce expose à M. le ministre de
l'intérieur que, malgr3 la Ieconnaissanuo du hier-lundd do leur
ruvendicaliun, apocope décision n'est encore interveuee en ce qul
concerne la validation pour la retraite des c erisiers n4nuuérés sur
des comptes ° hors budget » aecemplis à l'O. C . !l . P. 1. (Office ren-
Irai de répartition des produits industriels) par des commis à la
préfecture de la Corse. Il lui demande s'il envisape du leur nppé
(puer, sans aucune restriction, l'ordonnance n o 5S-930 du 9 octceee
1998 relative à diverses dispositions d'ordre financier.

1203 . - 28 mal 1959 . - M . Lavigna expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques qu'il l'occasion du emutnile de In
cuu(dnbilitd d'une soeiéld à responsaollilé niellée française, commis-
sionnaire d'une société anonyme, ayant son siège au Sénégal, Io vérifl-
cnteur envisage , par applicalfon des dispositions de l'article 57 lia code
général des tulles, d'a p porter aux bénéfices déclarés des rehausse-
ments molivés~par une lnsntllsancn du taux dos iommisslons perçues
par la société rançeise. II lui demande : 1 o si, préalablement à ces
relmussemenis, un accent no duit pas intervenir autre l'adminis-
tration mdtropolilaine et celle du Sénégal - air l'article 22 du rode
des impôts sur le retenu (Journal n//içicl de Sénégal du 22 avril 1958)
est l'hnrnningue de l'article 57 du rode général des impf,lo - peur
éviter à la soelélé à re;punsnbili ;é limitée ale faire les frais d'un
cillemeord éventuel cuire les deux sereins ; 2° dans le ms nul one
bnpasilion supplémentaire serai( dlaidie en France, si, par vole
de consuiquenre, et pieu répondre aux principes de In plus élémen-
loiro dqullé, l'adminlslralion du Sénégal rte serait pas lenuo da
prnmmnecr en Influe lamas un uiu1rivumcnt on pinot de la société
anonyme Anet les bénéfices, déjà :axés, sa hnuvcraienl dlminués
du fait de l'acrrniss emrnt des 'larges déroulant de I'ongr;ienlatlon
du leue des *munissions imposée par l'odniinislrnliuu métropo-
litaine.

1255 . - 2S mal 1959 . - M. llostache demande à M . le minletIlde l'intérieur quand seront publiés : i° les réformes indiciaires pro-
posées par Io coneeq Bupdrleur do lit ptotec .tioq clvlle et de lai
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commtsslon paritaire do la protection contre l'incendie en faveur
des pompiers professionnels des départements et des communes;
2° lus textes les concernant pris en application des décisions gouver-
nementales de 1957, dites d'harmonisation des cadres d et D.

1206. - 23 mal 1959. - M . Peretti expose à M . le ministre de la
santé publique les incertiludes (tes milieux hospitaliers en ce qui
concerne le versement de l ' impôt de 5 p. 100 sur les honoraires
médicaux hospitaliers et l'afilliation des médecins à la sécurité
sociale . Il lut demande : 1° si ces charges Incombent aux hôpitaux;
20 quel sera le point do départ des versements ; 3° en ce qui
concerne 1 ;d0liation des médecins à la sécurité sociale, s'i' : relè-
verCnt de la caisse de compensation des collectivités locales ou du
régime commun.

1209. - 23 mal 1959 - M. Mariotte expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques qu'à la date du 1°r janvier 195d,
premier jour de l'application du statut des personnels de la caté-
gorie A des services extérieurs de la direction générale-des Impôts,
tous les inspecteurs des coülributions directs entrés dans I'admi-
nistraliun en 1932 se trouvent classés dans le premier échelon du
grade d'inspecteur des contributions des impôts, alors quo les agents
de l'enregistrement Issus du reine concours sont intégrés à concur-
rence des deux tiers dans les troisième et quatrième échelons et à
concurrence du tiers dans les deux premiers échelons (la situation
ètant sensiblement la môme tous les ans depuis 1027) . Il demande
comment une telle situation a Md rendue possible, alors que la lot
de finances de 1953 avait prévu l'harmonisation des carrières des
agents des administrations financières, et quelles mesures il compte
trendre pour porter remède à l'injustice dont sont victimes les
lgents des contributions directes.

1210. - 23 mal 1059 . - M . Luciani rappelle à M . le ministre des
finances et da affaires économiques que le ré gime fiscal actuel
des bouilleurs ambulants est basé d'après une loi qui data de plus
de trente ans. Il précise qua les normes de production établies par
celte lot ne peuvent

à
plus correspondre au cycle préeent, ce qui a

peeffetur

	

du
d'interdire

régime
la

aéisanal. II totalitéé emande queld ti
les

t mde bééfici esur s
1l compte prendre pour permettre à un bouilleur ambulant, qui
n'utilise qu'un seul alambic contint, nu discontinu, pourvu d'une
colonne à distiller, ne lui permettant pa .s de faire dette opérations
dans un môme l'ni su, et n'utilisant pas plus d'un ouvrier ou d'un
apprenti, de bénéficier de régime artisanal, n _ morne litre que les
autres profssions de l'artisanat rural qui sont pourvues d'outillage
moderne et qui conservent la qualité fiscale d'artisans.

1211 . - 23 mal 1959 . - M . Cruels demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques s'Il est exact que les crédits
relatifs au fonds spécial d'Invstissement routier serotnt désormais
Inscrits aux litres V des dépenses directes d'investissement et
VI .1 des subventions en capital, et fin plus au litre \'Ill des
dépenses sur rssources affectées, et attire son attention sur la
répercussion qu'aurait, v1s-A-vis des usagers do la roule, celle
mesure qui ssemblerait une étape vers la suppression pure et simple
du fonds snécinl d'inv estissement roulier ; alors que chacun recon-
naissait déjà l'insuffisance des crédits alloués per l'filat à l'entre-
tien et à la modernisation du réseau routier français, quelle est la
politique envisa gée par lut à l'égard de ce problème qu'Il convien-
drait de placer dans le cadre du Marché commua

1215 . - 29 mai 1959 . - M. Max Lejeune expose à M. le ministre
du travail les difficuités rencontrées par lus anciens militaires
de carrière pour trouver un emploi dans le secteur privé, après
avoir consacré dix ou quinze minées de leur jeunesse au service
de la Communautd . Il lui demande les mesures qu'il envisage de
prendre en vue de faciliter le reclassement de ces anciens miutaires
dont la plupart ont droit à la reconnaissance do la nation.

1216. - 29 mal 1959 . - M . Max Lejeune expose à M . le Premier
ministre qu'en réponse à une questlane écrito récente, M . le ministre
des finances et des affaires économiques a fait connaître que le
Gouvernement envisageait de déposer prochainement un projet de lot
perlant réforme du code des pensions civiles et militairs do retraite.
Les r é formes envisagées liant impatiemment attendues par l'en-
semble des agents ou anciens agents, civils ou mllitr,lres de l'État
11 lui demande vers quelle date le Gouvernement envisage le dépai
d'un tel projet.

1218. - 29 mal 1959. M. Louve expose à M. le ministre du
travail que, dppuls l'arrêté du 28 août 1957, les cotisations à la
sdcurltd sociale des chauffeurs de taxi du département de ln Seine
sont calculées sur le base d'un salaire forfaitaire journalier de
4.750 francs ; que le salaire-plafond journalier pour lo calcul des
cotisations des assurés obligatoires, fixé à 1 .750 francs par le décret
du 21 mars 1952, a été porté successivement à 2.030, 2 .310 et
2.510 francs ; qu'Il s'ensuit un préjudIce certain pour les chauffeurs
de taxi salariés en cas do maladie nlnsi qu'une perte, de ressources
pour la sécurité sociale, mois un profit Incontestable pour le patronat
de l'Industrie du taxi. Il lui demande les mesures qu'il temple
prendre afin Que le salaire-plafond journalier sols applicable aux

chauffeurs de taxi salariés comme aux autres assurés obligatoires,
ou tout au moins que le salaire forfaitaire journalier des chaulfeunt
de. taxi salariés soit relevé dans les prêtres proportions que le
salaire-plafond journalier.

1220 . - 29 mal 1959. - M . Nilès demande à M . te ministre du
travail de lui faire cannaire, pour les cinq dernières années et
pour l'ensemble des organismes oyant exécuté, dans le départe-
ment de la seine, ds audiogrammes remboursés par la sécurité
sociale, à l'exclusion dce audiogrrmmes établi par les médecins
dans leur cabinet : le le nombre d'audiogrammes relnbouru is à ces
différents organismes ; 2_° le nombre do ii decins les ayant établis;
3° le nombre d'appareils remboursés à ces mêmes organismes à
la suite d'examens audiornélriques ; de le nombre de marques rem•
bourrés.

. 1222. - 29 mal 1959. - M . Mariotte expose 5 M . le ministre des
finances et des affaires économiques qu'il e toujours élé admis jus-
qu'Ici que ls entreprises puissent apprécier directement dans leur ,
inventaire la valeur de réalisation des articles démodés . délralchis
ou encore des déchets de fabrication, des découpages pour échan-
tillons et collections vu que : 1° le prix de revient n'a aucun sens
pour ces articles ou produits Invendables conformément à leur
destination primitive ; 2° il s'agit d'ordinaire de rossignols de fabri-
cation ancienne dont Il est pratiquement Impossible de recleerchcr
les éléments d'un prix de revient . litant donné au surplus que ces'
marchandises ddprociées doivent rester sens Influence sur le calcul
de la décote appliquée sur les éléments normaux du stock, Il luté
demande sl l'administration continue à admettre ce mode d'évalua-
tion directe dans j'inventaire pour les articles et produits de l'es-
pace.

1223 . - 29 mat 1959. - M. Mariotte demande à M. le ministre des
finances et des affaires économiques si l'administration maintient
toujours la solution donnée par sa circulaire 2278, n° 18, d'après
laquelle ° les provisions Irrvégulièrement constituées au cours des
exercices couverts par l'amnistie no peuvent plus titra remises en
cause • . Do plus, les provisions, devenues sans objet nu cour de la
période mauverte par l'amnistie, devant être considérées comme
dôtinllivement libérées do l'Impôt, il demande en outre si le fait
do transférer cs provisions à un compte do réserve à une date
quelconque peut donner lieu à reprise d'impôt, en qui semble
Inconcevable, s'agissant do provisions ddfinnivement libérées.

1224 . - 2_9 mai 1959. - M, Mariotte expose 5 M . le ministre des
finances et des affaires économiques que l'administration, suivie par
la jurisprudence du conseil d'Ela', refuse d'admettre la déduction
pour l'impôt sur les D, I . C. des Indemnités payées en conséquence
d'un accord de non-concurrence (C. E. 22 décembre 1933, req . de337;
D . O . C . D . de 1959, n° 791) . Or la mise en muvoe du Marché cana-
mun a déjà provoqué de nombreux accords de ce genre entre
sociétés françaises et sociétés des pays oyant adhéré h la conven-
tion . Il serait extremement grave pour notre économie nationale quo
lo partage des zones do venue enlrainnnt le payement d'indemnités
ne puisse se faire pour matit fiscal : les solutions devraient A pet
égard dire conformes à celles des autres pays qui, A nuire oonnais-
sance, admettent les déductions fiscales de ces indemnités . il lui
demande quel est le point de vue do l'administretlon sur ce point
nids Important.

1226, - 29 mal 1959 . - M . Mariotte expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que, suivant Instruction
n° 68 D du 10 avril 1959, les Indemnités versées par l'assurance
crédit sont désormais soumises à la T, V . A . Cette solution no peut
pourtant faire abstraction qque sl ces lndemnilés sont versées en
vertu d'un conlrnt lndépen(lant obligeant an payement do primes,
L'avantage oblenu par l'assuré n'est donc constitué que Par la
dilfdrence éventuelle entre le mentant global annuel des Indem-
nités reçues et celui des priutes payées, et cetle différence parait
seule susceptible de pouvoir supporter la T. V. A . Il lui demande si
l'administration admet ce point de tue et, dans l1 négative, quels
sont ses motifs.

1227. - 2_9 mai 1959. M. Mariotte expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que, dates certains cas, dos
contribuables pieux' ut se trouver empéchués d'établir pour le 15 avril
exactement leur rwrdrreau-avis de liquidation définitive relatif à
l'Impôt sur les sociétés, eo retard étant tres normal pnisque, ' pra-
tiquement, '.e délai expira à la mômo date quo celui du dépôt de
la déclaration 1, C . 11 demande si, dans cette situation, la remisa
do l'amende do 10 p . 100 nu devrait pas être accordée automati-
quement aux Intéressée ayant effectué h lxtnne date un versement
er moins égal à la vielle d'Impôt, mais dont l'Imputation n'a pu
dira faite qu'un certain temps après l'expiration du délai.

1 28 . - 2_9 mal 1959 . - M . Mariotte expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques quo l'Instruction n° 08 du
10 avril 1959 prescrit, en cas d'indemnisation en vertu d'un conlrnt .
d'assurance crédit, do calculer désormais la T . V . A . star le mon-
tant réglé par l'assureur et do percevoir la T . P . S. sur les sonunes
rdcnpéréos sur lo client défaillant . Or, s'Il est déjà bien difficile
d'admettre le payement de la T, V . A . sur une indemnité d'esses
rangs, U l'est encore bien plus de faire payer la T. P. S . sur une
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sentine réclamée au client défaillant par l'assureur agissant comme
mandataire du vendeur assuré. Aucun lien de droit n'existant entre
l'assureur et le client défaillant, le payement de la T . P . S. ne
se justifierait qu'en considérant la somme récupérée comme cons-
tituant le prix d'un service rendu par l'assureur à l'assuré . Mais
alors l'assuré devrait avoir le droit de déduire la T . P . S . pour le
calcul de sa propre T. V . A ., ceci sauf appliraltun, éventuellement, de
la règle du prorata . Dans celle situation complexe, il lui demande:
t° si l'administration admet cette déduction ; dans la négative, pour-
quoi elle la refuserait et sur quelle base juridique serait alors basée
la réclamation de la T . P . S . à l'assureur ; 20 au cas où la déduc-
tion serait admise, par quel procédé pratique l'assurance pourrait-
elle transférer le montant de la T. P. S. à rassuré pour permettre
à ce dernier d'opérer la déduction.

1231 . - 29 mai 1959. - M . Delaporte expose à M . le ministre de
1a santé publique _et de la population que le décret n° 58-1202
du 11 décembre 1958 précise, en son article 12, la constitution des
commissions administratives des hOpilaux publ(cs et prescrit, en
son article 46, le renouvellement de ces commissions ; que le
paragraphe d de l'article 12 réserve au préfet le choix d'un membre
pris parmi les personnalités connues pour leurs travaux sur les
problèmes hospitaliers ou pour leur altache!nent à la cause bos-
pitalière. Or, certaines commissions administratives, en nombre
d'ailleurs très restreint, comprennent, dans leur sein, depuis de
très nombreuses années, un membre de droit, avec voix ddhbéra-
tivc, par suite de fondations . Il lui demande si re membre de
droit doit Cire obligatoirement celui qui doit faire l'objet du choix
du préfet - et dans ce cas, il n'est pas question de choix - ou
s'il peut être nommé par le préfet en plus des neuf membres prévus
par l'article 12.

1234 . - 29 mal 1959 . - M . Montalat demande à M. le ministre dei
finances et des affaires économiques comment ois et sur quelles
uses duit Cire liquidé l'impôt sur le revenu des personnes physi-
ques (surtaxe progressive) di par un ménage dont le mari, officier
de carrière, est attenta à une unité en upéralions en Algérie, tandis
que l'épouse, commune en biens, fonctionnaire dans la métropole.
continue à habiter, avec les enfants mineurs, l'immeuble, sis en
°cause, leur appartenant.

1240. - 20 mai 1939 . - M. Longequeue expose à M . le ministre
de la santé publique et de la population qu'aulx termes de l'ar-
ticle 597 du code de la santé publique, l'inslllut Pasteur &happe aux
dispositions de la loi sur l'exercice de la pharmacie relatives aux
sérums et vaccins. il lut demande : i° si l'Institut Pasteur est ou
non un institut privé ; 20 dans l'affirmative, pourquoi est-il expressé-
ment et nommément cité dans un texte de lot ; 3° pourquoi les
autres instituts ou fabricants de sérums et vaccins ne bénéficient pas
de la dérogation accordée à l'institut Pasteur.

1241 . - 29 mal 1959 . - M. Reaaixdie demande à M. le ministre
de la santé publique et de la population comment il se peut que
l'inventeur d'un produit pharmaceutique soit mieux protégé par
un discret « sans garantie du Gouvernement • que par l'ancien visa
qui le protégeait pendant six ans, avec la garantie du Gouverne-
ment.

1242. - 29 mai 1959. - M . Regaudie suite l'attention de M . le
ministre de la santé publique et de la population sur la réponse à
la question écrite n° 359 publiée aux débats de l'Assemblée natio-
nale du 29 avril 1959, réponse dans laquelle ses services n'ont pas
dut'né apaisement au sujet du préjudice causé nias chercheurs
français, auxquels on refuserait l'examen des nouveaux dossiers de
demande do visa et lut demande : 1° si toutes dispositions utiles

st été prises, pour assurer l'examen desdits dossiers, confurtné-
ment à l'ancienne législation, en attendant la prienuigallun des
lexies d'application des ordonnances du 4 février 1959 ; 2° si les
services du ministère de l'industrie et du commerce, conjointe-
ment avec ses services, ont procédé à pélaboraliun des textes
concernant le brevet de médicament.

1243. - 29 mai '1939. - M. Routard attire l'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la population sur les Intoxica-
tions provoquées chez les Jeunes entants par la théo p hylline, acci-
dents auxquels les• journaux ont lait allusion ; et lui demande:
de si ses services ont fait une enquête et quelles mesures ils ont
prises pour éviter d'avoir à déplorer d'autres décès par la théophyl-
tint ; 2° st, comme deus médecins en expriment le vœu dans les
° Annales de pédiatrie (février 1959), ses services ont fait modt-
Rer le tableau de posologie Infantile en ce qui concerne ce médi-
cament.

1244. - 29 mal 1959 . - M . Boutard Indique à M . le ministre de ta
santé publique et , de la population que l'exposé des motifs de
d'erdonnonce du 4 février 1959 souligne ° la nécessité d'apporter
une réforme à la législation dm produits pharmaceutiques ° à la
suite de l'aertdent dit « Stallnon • ; et lut demande quelle dispo-
altinn essentielle nouvelle e été Introduite dans la loi permettant
d'éviter une nouvelle catastrophe.

1245. - 29 mal 1959 . - M . Routard attire l'attention de M. le
ministre do la santé publique et de la population sur l'article publié
dans la Presse médicale du 21 mars 199i, page bide concernant de
nouveaux accidents provoqués par un produit stupéfiant spécialisa

et lui demande : 1° le nombre de musts provoquées par ce produit
depuis la conunerclalisation en France ; 2° quelles mesures d urgence
Il compte prendre pour arriler cette multiplication d'arridenls;
3° dans quelles conditions il a autorisé l'emploi de cette spécialité
par voie injectable.

1246 . - 29 mai 1959 . - M . Longequeue demande à M . le ministre
des travaux publics et des transitons si, lorsqu ' il exisie taus une
:mime asslemcratira des terrains de canudag publies et privés, ces
derniers peuvent taire l'objet dune si_na .isation sur les roules
natiuuates ou départementales par ulliiealita du signal réglemen-
taire il 2, l'ulilisalien de cc signal ayant pour effet de d' intimer
las usagers éventuels des terrains muai e ipaux créais et aménages
dans un dessein d'intérêt public.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai
supplémentaire d'un mois suivant le premier rappel.

(Application'de l'article 139 (alinéas 4 et 6 ; du règlement .)

643. - 8 nvrSl 1959. - Mme Aymé de la Chevrelière appelle l'altcre
tlun de M. le ministre des affaires étrangères sur la situation de
nombreux retraités du Maroc qui, en sus de leur retraite princi-
pale, ont droit à une pension complémerdaire constituée par des
versements mensuels, laquelle n'est définitivement acquise aux
Intéressés quo s'ils ont résidé dix ans au Maroc apris leur toise à
la retraite. En raison des événements pnliligncs survenus au cours
de ras dernières années, la plupart de ces retraités désirent résider
en France, ils sont alors tenus de se rendre au Starise luis les
trois mois en applioatir,u du dahir du 2 1 janv ier 1959 portant modi-
llcalinn du dahir dit 3 mars 1990 instituant une pension complé-
mentaire peur percevoir les arrérages de leur prnsien complémen-
taire. Elle titi demande s'il n'envisage pas de prendre lentes mesures
utiles afin que : 1° la pension rrnupléenenlaire constituée par ces
retraité du Marne leur soit définitivement acquise et garantie sans
condition de résidence au Maroc ; 2° les in lerrssés psi< s rnt, rli•s
maintenant, en percevoir les arrérages aussi bien dans 1m tréso-
reries de France qu'au Maroc, à leur choix.

586 . - 10 avril 1959 . -- M . Caitlemer demande à M . fe ministre des
affaires étrangères s'il est exact qu'a été débarquée, de nuit, dans
le port de Conakry. une rargaison de 1 .000 fusils, de cenelle anti-
chars . de canons dr, défense aérienne e t do Unis voilures b:indéee,
et, dans l'affirmative, si, en raisin de la situation géegrapbhiuc
de la Guinée entre les flats membres de la Com :mnmuté . le u ;nnver-
nentent irancais est informé de la provenance et de la ds'tlnalion
de cet armement.

621. - 1i avril 1959 . - M . Duterne expnsr à M . Ce ministre des
armées : le que la circulaire 5110932 T. P. àt.!l fl du 9 février 1959
(II . O. P. T. du 25 février) exige des sons-nl0ciers de ré serve . autres
que les aspirais pour être proposés peur le grade de soti e -lieute-
nant de réserve, deux nus de grade ile sous-oldcirr, la Possession dn
brevet de chef de section ou de peloton et vingt-neuf ans d'âge:
2° que cette dernière condition est en contradiction avec le prin-
cipe maintes fois affirmé de la neeessibl do cadres de réserve
pennes ; 3° quo s'ajoutant à l'effet de l'ordonnance n e 59-117 du
7 janvier 1959, article 29, qui marolles( les sous-officiers de réserve
dans la réserve huit ans de plus que les hommes de trou p e, Il est
à craindre que celte mesure ne déennrage les sons-officiers de
réserve de suivre les cours de perfeclisisernent et aille même
jusqu'à leur taire refuser le grade de sergent pendant leur service
actif et dans la réserve . Il lui demande si ces raisons ne sont
pas de nature, à justifier : 1° l'aunulallnn dès le travail d'avancement
pour 1959 de la condition d'un minimum d'âge dd vingt-neuf ans
ppour ta proposition des sous-officiers de réserve au grade de so'us-
Ilculeuanl ; 2. la possibilité d'une modifirntinn à l'ordonnance
n° 59-17 de façon à ne pas exiger des sous-officiers de réserve, ou
au muius tics sergents, des obligations militaires pins importantes
que celles à laquelle sont astreints les hommes de troupe jusqu'au
grade de caporal-chef inclus.

704. - 22 avril 1959 . - M. Domeneah demande à M . le Premier
ministre de lui faire connattre : 1° le nombre tete( des funrlioe-
naires e[ assimilés employés dans les adminlslralions trançalses;
2° le nombre total des fonctionnaires et nsslmllés jouissant actuelle-
ment de leur retraite ; 3° Io menine' total des traitements et retraites
de ces fonctionnaires et assimilés,

121 . - 23 avril 1930. _ M . Paul Coete•Ftoret expose à M. le ministre
des inances et des affaire s économiques qu'à la date du 1° r jan-
vier 1956, premier jour de l'application du statut des personnels
do la catégorie A dis services extérieurs de la direction générale
des impôts : 55 p. 100 seulement des inspecteurs centraux des contri-
butions directes entrés dans l'administpration en 1927 sent classés
dans lu quatrième échelon du grade d'Inspecteur central des impéls,
alors que 80 p. 100 des agents de l'enregistrement issus du mémo
concours sont Intégrés dans ledit échelon ; 40 p . 100 seulement des
Inspecteurs centraux des eonlribuuons directes entrés dans l'admi-
nistration en 1928 sont classés dans le quatrième échelon du grade
d'Inspertctr central des impôts, alors que tes deux tiers des agents
de l'enregistrement Issus du menée concours sont Intégrés dans ledit
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échelon : 9u p . MO des inspecteurs centraux des contributions directes
entrés drues l'administration tu 1929 sont remisés dans les premier,
deuxième et truisii-uie érbelous du grade d'iin ecleur central dei
impôts, aires que Fa p . 100 des aeeats de l'enregistrement issus
du meute concours sent intégrés dans les troisième et quatrième
dchetu ts ; ; p . lue des inspecteurs centraux des centnbulions

directes entrés diras l'administration en lent sont classés dans les
deux premiers éncwluus du ;;rade d 'inspecteur central des bipale,
alors que tel p . lue des agents de l ' enregistrement issus du thème
concours sont inb'grés deus les troisi)ute et quatrième échelons . Il
lui demande comment une telle silnatien a élé rendue possible alors
que la loi de finances de 173:1 avait prévu l'bartuuni-arion des car-
rières des agents dos ndwinislralious financières et quelles mesures
Il compte prendre polir porter remède ;i l'injustice qui semble avoir
trappe los ageuls des contributions directes.

de funcliminement do na ; marchés nati(ltaitx, texte dont la puldl-
caliun n'aurait élé différée jusqu'a ce jour que heur de simples
difficultés d'ordre Juridique.

745 . - 25 avril 1959. - M . Doublet expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques qu'à la date du 1°r janvier
17:4, ''renier jour de l'application du slaiul des personnels de la
ralégeric A des services extérieure de la direction générale des
lmpelc, 75 p. iu)) ris Inspecteurs centraux des cuulribuliuus directes
entré, dan, l aitlniuistralton en 1931 sent classés dans les deux
premiers dchet( nu .s du Brade d'inspecteur central des impals, alors
que eu p . Mu des agents de l'enregistrement issus du mémo
t'encours sont inlegrés dans les troisième et quatrième échelons.
li lui demande ruminent une telle siltlalisn a uni rendue possible,
Murs que la loi do llnanres de 1933 rivait prévu l'harmonisation
des carrières des .grils des adrniuislraliuns financières, et quelles
mesures il compte prendre peur porter reuu`de à l'injustice qui
semble avoir frappé les agents des conlribuliuus directes .

765. - 28 avril 1959 . - M . Hénault rappelle à M. le ministre die
finances et des affaires 8cent-niques que la loi n° 51-1150 du
; tu déirutbru 1751 criant le fonde roulier n ' a jetnais été euutpté-
tcment et loyalement impliquée par les gouvernements sueeeslts
de la 1\'° Ilépubligne. Les crédits ré-umlaut de l'augmienlatiun des
taxes sur les rarburanls, cependant supparlée par les usagers do
l'automobile (Si) p, lut) en faveur de l'Elat, 22 p . 100 pour le fonds
roulier), ont ild délouraés de leur atlecirltiun par des troc enta
astucieux et volés par des parlements ° abusé °, parce que rial
iufortnés des priiiedi tes de la roule . Au budget de 195!1, la tranche
nationale ne coulporte plus qu'un montant d'aulorisatiens de pro-
gramme des plus réduits, taudis que les (ranches déparlemeutate,
vicinale, urbaine et rurale ont disparu . Il lui demande : 1° quelles
sont les raisons de cet acheminement concerté tendant à faire dis-

r
eraitre le fonds routier ; 2° comment espère-t-on le remplacer au

atdget des travaux publies, celui-cj étant déjà doté de crédits très
insuffisants pour ses travaux d 'entretien (GA p . 100 du montant des
crédits d'avant guerre pour une circulation triplée) et les efforts
pour relever ces crédits n'ayant jamais étd couronnés de sueri•s;
3° plus particulièrement, quelle politique le Gouvernement veul-il
suivre à l'égard des routes vicinales et communales ; a s quelles ilis-
posilinns 11 compte prendre env ers le fonds d'Investissement roulier
murs de la préparation du bud g et de 1100.

749 . - 25 avril 1959 . - M . Meck demande à M . Io ministre de la
justice : A) s,i et en vertu de quels textes législatifs ou tégleuten-
laires, les lem :liunuaires subalternes do la sfrrelé nationale, non
ri, 1' . J ., en position de délachemcut auprès des Plats do'uUc-mer,
utenbree de la Communauté (rmeieune fédération de l'Afrique dqua-
toriute nvue:aise) : 1° acquièrent aulumatiquenient, sans ceneours
ni exanuei, le litre d'nftlcier de police judiciaire et se trouvent dans
l'obligation d'en faire étal dans les prucidures judiciaires et admi-
nistratives (le litre d'C . P . J . étant uornialeuienl conféré, par ar•rél t
de :1 . le ministre de la nieller, aux fonctionnaires de police ayant
satisfait ;rus épreuves (l'un examen professionnel) ; 2° peuvent -être
chargés de feuillues d'autorité ou de commandement Ieummissaire
du police, officier de paix) - comportant automatiquement le litre

J . - ou nommée à ces emplois en vertu d'une décision
de l'autorité administrative du territoire dans lequel ils sont affec-
tés ; n! dans l'affirmative, en ce qui concerne les fonctionnaires
visés : u) an paragraphe 1°r : dans quelles rondilions et sous quelles
réserves ; b) au paragraphe 2 : si ceux qui seul chargés des fonc-
tions de conuuissaire de police ou nominés à cet emploi pos-
sèdent . dans ce ras, les droits et prérogalivice qui y sorti allaehds
(rat s'ils sent notamment gnallllés peur procéder aux sumrnatinne
réglementaires d'usage en vue de disperser les allrnnpemenls';
e) eue paragraphes 1° r et 2 : la valeur juridique des procès-vcrbarix
élablis par les intéressés ; C) s'il ne lui semble pas douhailnliie.
dans l'olérie ntdine de la bonne marche de l'adniinlelrallon
- et pour duper aussi bien les contusions que peuvent entrai
mer dan, l'esprit des jusliriables les Indications inexactes en ce
qui concerne soit la qualité d'0 . P . J ., soit le titre de rorumissalre
du police, que les incenvdutenls qui peuvent en résulter du point
de. vue judiciaire et adminislrallf - quo soient précisées aux ailla
rilds supérieures cnnipélentes dont relèvent ces fonctionnaires,
(inuline aux Intéressés eitx-ntpmcs . les atlribullens qui peuvent leur
dire d(tvalues, dans le cadre des lois et règlements en vigueur, par
l'aularilut investie du pouvoir réglementaire, ainsi que la limite de
leur cumpélenec dans le domaine Jndlcialre et administratif.

780. - 39 avili 1959 . - M . Alduy nppclle l'attention de M . le
ministre des finances et des affaires économiques sur la silualtnn

e
iirliculié.rement désavantageuse qui sera celle da la Fennec Io
0 niai prochain, lors de la conférence des producteurs de fruits et,

légumes des Six pays, pour l'élaborallon du programme qui doit être
muets aux amtocètes du 91 urrlié commun . 11 demande en particulier:
e) si un plan provisoire d'ensemble de l'économie agricole a dld
préparé pour la France, afin de pallier la euence d'organisation du
marché national malheureusement constatée sans résultat depuis
des almées ; li) quelles sont tes mesures du garantie prises pour la
protection de la production nationale, placée devant la redoutable
concurrence étrangère, ou pléthorique et inorganisée nu réduire,
mais très cohérente ; c) quelles sont les mesures du protection envi-
sagées 'par le Gouvernement contre, les violations des dispnsillnns du
traité de Marché commun, dispositions qui Interdisent la Ilium circu-
lation à l'intérieur des pays membres do l'Europe des Six de pro-
duits, notamment agricoles, provenant de nations étrangères à cet
ensemble économique, mals ° nationalisés à l'Intérieur des fron-
tières de l'un do nos partenaires ; d) s'il est exact quo des licences
d'Importation de fruits et légumes sont déjà prévues et, dans celle
hypothèse, quels seront l'Importance de ces Importations ainsi que
le système adopté
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ou le bénéfice en sera-t-fi également admis pour tous les prnfes-
slonnels ; c) quelles sont actuellement les dispositions arrétdes par
nos partenaires du :Marché commun en vue do l'harmnnlsallon des
Conditions de production et d'organisation des marchés ; j) en ce qui
concerna plus particulièrement la France, serons-nous en mesure.,

la réuflioit do mal, de présenter le texte de base fixant les règles

773 . - 28 avril 1959. - M . Rieunaud appelle l'attention de M . le
ministre des finances et des affaires économiques sur l'application
du statut des personnels de la catégorie A des services extérieurs
de la direction gundrale des impôts, les I. C. des contributions
directes, d'une part, et les agents de l'enregistrement, d'autre part,
issue des concours qui ont lieu entre 1927 et 1932 à la date du
Ire janvier 1936, premier jour de l'application de leur Malet. II lui
demande comment une telle situation a éld rendue possible alors
que la loi du finances peur 1953 a prévu l'harmonisation des car-
rières ries agents des administrations financières et quelles mesures
)l compte prendre pour porter remède à l'injustice qui semble avoir
Irappd les agents des contributions directes.

812 . - 30 avril 1959. - M. Fraissinet expose à M . le Premier minis-
tre que l'ensemble des dispositions prises après le décrochage du
franc marocain a pour résultat de réduire du montant du taux du
change le pouvoir d'achat local des pensions servies par le Couver
liement français aux retraités français résidant en territoire maro-
cain ; qu'il en serait ainsi, en définitive, pour la pension garantie
assurée aux ex-fonctionnaires chérifiens, par l'application du décret
du 22 février 1958, mdmc si la partie de celle pension qu'ils perçoi-
vent encore actuellement du Gouvernement marocain leur est versée
en rnngnaio marocaine ; que, cependant, les rémunérations des (one-
liminaires en activité dans les services français du Maroc ont 618
préservées de celte chute du pouvoir d'achat, de nidme qua les
rulribulions des fonctiminalres tu service du Gouvernement mare-
cuin sous contrai ; que, d'autre Part, les relraités français des
ex-cadres eltdrilleus se Meuvent contraints de résider au àlriroc par
le suuscriptlnn d'une condition de séjour ou ont déjà erréeuter celte
condition et out da , en conséquence, renoncer à leur droit de rapa-
triement et transport du mobilier. Il lui demande s'il complu faire
en sorte que : 1° le bénéfice de l'altribuliun d'une Indemnité réta-
blissant lu pouvoir d'achat des pensions garanties, dans les mémes
conditions qua pour les traitements des fonctionnaires en activité,
soit accordé nue retraités français des ex-cadres chérifiens ; 2° que,
oyant dnnnd des Instructions peur que les orompies sur les pensions
garanties soient réduits en fonction du décrochage, da nouvelles
lnslructinns soient données permettant le rétablissement des taux
nntdrieurement envisagés, en francs marocains, tant pour le
deuxième semestre 1058 quo pour le premier semestre 1939.

828 . - 10 niait 1959. - M . Dolet demande h M . le ministre des
finances et des affaires économiques quel cet l'élan des négnclalinns
engagées avec la banque bilcrnalionale pour la recunslrurlion et le
développement en vue de contracter un emprunt destiné à per-
mettre l'achèvement du cana! du Nord.

845 . - 30 avril 1959 . - M. Jean Baylot demande à M . le Premier
ministre s'il conçoit In possibilild peur du très hauts fonctionnaires
do l'intérieur et de la marine marchande de parlh;l ter activement
nus travaux du comité directeur d'un nouveau parti dont l'action
notamment en ce qui concerne le problème algérien, ne parait point
devoir rejoindre et appuyer l'action nationale du Gouvernement

847 . - 30 avril 1959 . - M . Pierre Dumas expose h M . le ministre
des finances et des affaires écanemiquea la situation de certaine
petits . commerçants des Millions thermales qui, l'année dernière,
avalent chois) Io régime du forfait des contributions Indirectes pour
doux ans, et qui, relie année, vont avoir leur chilfre d'nltolres
considérablement réduit du fait des mesures restricllves rl'aitlrlbn-
lions des cures thermales do la sécurltd sociale . II lut demande
s'il n'envisage pas do prendre des mesures pommellent à ces com-
merçants de faire modifcr leur forfait en cours d'anndo, s'ils
peuvent prouver quo leurs réclamations sont fondées.

Paris . - Imprimerie dos Journeux officiels, 3f, quai Voltaire.


